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*

I. PROCEDURE LEGISLATIVE

Le projet de loi a été déposé par Madame la Ministre de la Santé Lydia Mutsch le 15 janvier 2014. 
Le Conseil d’Etat a émis son avis le 11 novembre 2014 et des amendements gouvernementaux ont 

été introduits le 10 mars 2015. 
Un avis complémentaire par le Conseil d’Etat sur les amendements gouvernementaux a été émis le 

5 mai 2015.
Ont également été publiés dans les documents parlementaires, l’avis de la Chambre des Fonction-

naires et Employés publics du 22 avril 2014 et l’avis du Collège médical du 7 janvier 2015.
Le projet de loi a été présenté le 9 juin 2015 à la Commission de la Santé, de l’Egalité des chances 

et des Sports. Dans cette même réunion, la commission a désigné Mme Cécile Hemmen comme 
rapportrice.

La Commission de la Santé, de l’Egalité des chances et des Sports a entamé ses travaux le 30 juin 
2015 sur base du texte gouvernemental amendé du 10 mars 2015.

L’examen détaillé du projet de loi a été poursuivi au cours de la réunion du 7 juillet 2015 et a abouti 
à l’adoption d’une série d’amendements dans la réunion du 14 juillet 2015.

Dans sa réunion du 29 septembre 2015, la commission a examiné le deuxième avis complémentaire 
du Conseil d’Etat du 22 septembre 2015 avant d’adopter le présent projet de rapport dans sa réunion 
du 6 octobre 2015.

*

II. OBJET DU PROJET DE LOI

L’Organisation mondiale de la Santé définit la santé publique comme „la science de l’art permettant 
de prévenir les maladies, de prolonger la vie et de favoriser la santé mentale et physique et la bonne 
utilisation des ressources par des efforts collectifs organisés. On peut considérer que la santé publique 
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est constituée par les structures et les processus permettant de comprendre, de préserver et de favoriser 
la santé des populations grâce aux efforts organisés de la société.“

Il s’agit donc de développer et de mettre en œuvre des politiques, programmes et initiatives permet-
tant de préserver la santé publique pour prévenir, dépister, diagnostiquer et prendre en charge toutes 
sortes de risques de santé et de maladies dans les différents domaines de la santé publique. 

Dans cet ordre d’idées, le projet de loi 6646 modifiant la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant 
organisation de la Direction de la santé et la loi modifiée du 16 août 1968 portant création d’un Centre 
de logopédie et de services audiométrique et orthophonique vise à adapter la loi sur la Direction de la 
santé aux évolutions dans le domaine de la santé publique. Vu le rôle essentiel qu’elle est appelée à 
jouer, il s’agit d’optimiser l’organisation de la Direction de la santé, qui à l’état actuel occupe quelque 
200 agents. Le projet de loi propose notamment d’élargir le champ d’action de certaines divisions 
existantes et d’introduire deux nouvelles divisions au sein de la Direction de la santé, à savoir une 
division de la médecine sociale, de la dépendance et de la santé mentale, ainsi qu’une division de la 
santé alimentaire.

Dorénavant et suite aux différents avis et amendements, le projet de loi prévoit d’organiser la 
Direction de la santé en neuf divisions, s’occupant chacune d’un champ d’action défini: l’inspection 
sanitaire; la médecine préventive; la médecine scolaire et la santé des enfants et adolescents; la méde-
cine curative et la qualité en santé; la pharmacie et les médicaments; la radioprotection; la santé au 
travail et l’environnement; la médecine sociale, les maladies de la dépendance et la santé mentale; la 
sécurité alimentaire.

S’y ajoutent le service d’orthoptie et le service audiophonologique.
En ce qui concerne l’historique du projet de loi, il convient de noter qu’un premier projet de loi 

visant à réorganiser la Direction de la santé datait de 2002 et a été retiré par la suite. Une nouvelle 
version a été établie sous la période de législature 2009-2013. Puis, en date du 15 janvier 2014, le 
projet de loi 6646 sous examen a finalement été déposé, texte qui par la suite a été amendé le 10 mars 
2015 en tenant compte de l’avis du Conseil d’Etat du 11 novembre 2014 ainsi que de la consultance 
organisée pour accompagner la réorganisation de la Direction. 

Une deuxième série d’amendements a été transmise au Conseil d’Etat le 23 juillet 2015.
Pour de plus amples détails, il est renvoyé au commentaire des articles, ainsi qu’à l’exposé des 

motifs du projet de loi.

*

III. TRAVAUX EN COMMISSION

Lors des travaux concernant le projet de loi, différents sujets et problèmes ont été abordés.
Ainsi, la question relative à la séparation entre médecine préventive et médecine curative, déjà 

évoquée par le Conseil d’Etat, a été soulevée. En effet, même si une telle sectorisation n’existe guère 
en pratique dans le secteur de la santé, il est important d’attribuer à chacune des divisions un domaine 
et un champ d’action défini – tout en sachant qu’une collaboration entre les différentes divisions 
s’impose et qu’il n’y a pas de séparation stricte.

Quant au contrôle des pharmacies réalisant des ventes à distance, point soulevé par le Collège 
médical, il faut noter qu’effectivement celui-ci n’est pas prévu dans les missions d’inspection de la 
division de la pharmacie et du médicament dans l’article 6. Par contre, un avant-projet de loi visant à 
transposer la directive 2011/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 traitant notam-
ment des médicaments offerts à la vente à distance au public est actuellement en procédure de consul-
tation. Ce texte limitera la vente à distance aux pharmacies qui ont également une officine. L’introduction 
d’un logo officiel permettra au public d’identifier et de reconnaître les pharmacies agréées. Il ne sera 
donc pas possible pour une pharmacie de se limiter à la vente de médicaments par le biais du commerce 
électronique. 

Dans ce domaine, il semble clair que la sensibilisation du public est essentielle.

*

Une autre question soulevée a été celle des moyens dont dispose le médecin de la Direction de la 
santé qui, après avoir accédé à une habitation, constate un problème de santé pouvant causer un danger 
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pour autrui et nécessitant une prise en charge avec hospitalisation à laquelle s’oppose la personne 
concernée. Actuellement, les textes en vigueur ne permettent pas au médecin de la Direction de la santé 
ni de se faire délivrer une autorisation par le juge compétent pour mettre en œuvre les mesures néces-
saires ni, a fortiori, de demander l’assistance de la force publique. Le Conseil d’Etat a estimé qu’il y 
a dès lors lieu de compléter la législation en matière de santé publique par une disposition afférente 
en s’inspirant de la législation en matière d’hospitalisation sans leur consentement de personnes 
atteintes de troubles mentaux1. A cet égard, il est précisé qu’un tel pouvoir irait bien au-delà de ce qui 
est actuellement prévu à l’article 10.

*

En ce qui concerne les missions de contrôle des fonctionnaires de la santé qui s’entrecoupent avec 
celles des fonctionnaires d’autres administrations (notamment l’Inspection vétérinaire ou l’Organisme 
pour la sécurité et la qualité de la chaîne alimentaire), il est clair qu’il existe et qu’il existera toujours 
des recoupements et qu’une concertation sur les compétences sera nécessaire.

Quant au fait que la législation européenne exige depuis décembre 2014 un étiquetage plus détaillé, 
notamment sur 14 allergènes, et que ceux-ci doivent également être indiqués sur les aliments non 
préemballés, y compris dans les restaurants et les cafés, la question a été posée de savoir si cela tombe 
dans le domaine de la sécurité alimentaire. Il est précisé qu’il s’agit d’un contrôle de base de la santé 
publique relevant de la compétence de cinq ministères, à savoir le ministère de l’Agriculture, de la 
Viticulture et de la Protection des Consommateurs, le ministère de la Santé, le ministère de la Sécurité 
intérieure, le ministère des Finances (l’Administration des douanes et accises) ainsi que le ministère 
de l’Economie. 

*

IV. AVIS RELATIFS AU PROJET DE LOI

Conseil d’Etat

Dans son avis du 11 novembre 2014, le Conseil d’Etat critique notamment le fait que la fiche finan-
cière jointe au projet de loi n’est pas conforme à l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le 
budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat, puisqu’elle omet de chiffrer le montant des surcoûts 
engendrés par le projet de loi. 

La Haute Corporation s’interroge sur le bien-fondé de l’établissement d’une liste limitative des 
attributions du directeur. Parmi celles-ci se trouve notamment la coordination de la formation continue 
des médecins, médecins-dentistes et pharmaciens – une attribution reprise de la loi actuelle, qui pré-
voyait qu’un règlement grand-ducal définit le contenu et les modalités selon lesquelles la formation 
continue est organisée, suivie et reconnue. Or, ce règlement grand-ducal n’ayant jamais été pris et étant 
donné que le programme gouvernemental prévoit que l’autorisation d’exercer des médecins sera limitée 
dans le temps et son renouvellement assorti d’une obligation de formation continue soumise à certifi-
cation officielle, le Conseil d’Etat propose de supprimer l’alinéa en question et de faire figurer la 
disposition visée dans la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de méde-
cin, de médecin-dentiste et de médecin vétérinaire. Par contre, la coordination de la formation continue 
devrait figurer dans les missions de la Direction de la santé.

Le Conseil d’Etat a rendu un avis complémentaire concernant les amendements du 10 mars 2015. 
Il y propose surtout une nouvelle teneur de l’article 3 du projet de loi concernant l’organisation et 
l’organigramme de la Direction de la santé. Le deuxième avis complémentaire du Conseil d’Etat date 
du 22 septembre 2015. Pour le détail il est renvoyé au commentaire des articles.

Chambre des Fonctionnaires et Employés publics

Dans son avis du 24 avril 2014, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics (CHFEP) s’inter-
roge sur l’opportunité des exigences de formation complémentaire dont doivent se prévaloir le directeur, 

1 Loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux.
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le directeur adjoint ainsi que le médecin-chef de division et dont les modalités seraient à fixer par 
règlement grand-ducal. Ces exigences risqueraient d’entraver le bon fonctionnement de la Direction de 
la santé puisqu’il serait difficile de trouver des candidats satisfaisant aux conditions imposées.

Quant au service audiophonologique, la CHFEP estime qu’il serait plus judicieux d’intégrer la base 
légale dudit service directement dans la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la 
Direction de la santé, au même titre que celle du service d’orthoptie. 

Collège médical

Le Collège médical, dans son avis du 7 janvier 2015, déplore également que le règlement grand-
ducal concernant les modalités d’organisation, de participation et de reconnaissance de la formation 
continue pour médecins, médecins-dentistes et pharmaciens, prévu par l’ancien article 4 de la loi 
modifiée du 21 novembre 1980 et par l’article 2 du projet de loi, fasse toujours défaut. Il est par ailleurs 
proposé d’ajouter parmi les missions de la division de la pharmacie et du médicament le contrôle et 
l’inspection des pharmacies réalisant des ventes à distance.

Le Collège médical soulève finalement la problématique des compétences attribuées aux médecins-
inspecteurs de la Direction de la santé ayant la qualité d’officier de police judiciaire. En effet, lors de 
demandes de la part du Collège médical à l’attention du ministère de la Santé d’engager des enquêtes 
administratives en vue de contrôler la régularité de l’exercice de professionnels ou de constater des 
infractions dénoncées à leur encontre, le ministère aurait estimé que la qualité d’officier de police 
judiciaire ne serait pas suffisamment définie pour constater certains manquements, même si ces man-
quements risquaient d’avoir des conséquences pour la santé publique. Le Collège médical estime dès 
lors que ces qualités devraient être mieux définies par le projet de loi. 

*

V. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Intitulé
La commission décidant de suivre la proposition du Conseil d’Etat d’écrire le mot „direction“ avec 

une majuscule dans un souci d’harmonisation avec la dénomination d’autres administrations de l’Etat, 
l’intitulé prend désormais la teneur suivante:
 „Projet de loi modifiant la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la Direction 

de la santé et la loi modifiée du 16 août 1968 portant création d’un Centre de logopédie et de 
services audiométrique et orthophonique.“

Point 1 de l’Article I du texte gouvernemental amendé
Comme indiqué ci-dessus, dans ses observations préliminaires, le Conseil d’Etat suggère d’écrire le 

mot „direction“ avec une majuscule. 
Il estime qu’il y a lieu de compléter le projet de loi par un point supplémentaire à l’article I, qui se 

lira comme suit:
„1° A l’intitulé de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la 

santé ainsi qu’à ses articles 1er, 2, 3, 5, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 17, 21, 23 et 25, les termes 
„direction de la santé“ sont remplacés par „Direction de la santé“.“

Le texte gouvernemental amendé suit le Conseil d’Etat et a complété le projet de loi par ce point 
supplémentaire.

La commission n’a pas d’observations particulières à formuler à cet égard et retient la version du 
texte gouvernemental amendé.

A noter qu’au vu du fait qu’il est proposé de faire figurer ce nouveau point comme point 1° nouveau, 
les points subséquents sont à renuméroter.

Point 2 de l’Article I du texte gouvernemental amendé relatif à l’article 1 de la loi modifiée du 
21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la santé

Le point 2 du texte gouvernemental amendé (le point 1 du texte gouvernemental initial), qui remplace 
l’article 1er de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la santé, 
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énonce les attributions générales de la Direction de la santé. A noter que viennent s’ajouter à ses acti-
vités actuelles, celles liées à la médecine sociale, aux maladies de la dépendance et à la santé mentale 
qui seront regroupées au sein d’une des deux nouvelles divisions à créer.

Les missions de la Direction de la santé vont davantage englober l’évaluation et la promotion de la 
qualité dans le domaine de la santé, dont la présente disposition tient également compte, tout en mettant 
un accent particulier sur l’évaluation de l’état de santé de la population.

Par ailleurs, étant donné que la direction effectue des travaux de recherche, notamment en collabo-
ration avec l’Union européenne ou avec des réseaux européens (par exemple en matière de toxicoma-
nie), il convient également d’en faire mention dans l’énumération de ses attributions.

Le texte gouvernemental initial propose par conséquent de conférer à l’article 1 de la loi modifiée 
du 21 novembre 1980 la teneur suivante:

„1° L’article 1er est remplacé par la disposition suivante:
„Art. 1er. La direction de la santé a pour mission:

1) de protéger et promouvoir la santé en tant que bien-être général sur les plans physique, 
psychique et social,

2) d’étudier, de surveiller et d’évaluer l’état de santé de la population et de prendre les mesures 
de santé publique nécessaires,

3) de conseiller les autorités publiques et les collectivités sur les questions de santé,
4) de veiller à l’observation des dispositions légales et réglementaires en matière de santé 

publique,
5) de prendre les mesures d’urgence nécessaires à la protection de la santé,
6) d’évaluer et de promouvoir la qualité dans le domaine de la santé,
7) de mettre en oeuvre des programmes de prévention et de promotion de la santé,
8) de promouvoir et d’exécuter des travaux de recherche scientifique dans le domaine de la 

santé,
9) de contribuer sur le plan national et international à l’élaboration et à l’application de la 

politique sanitaire.“ “
Le Conseil d’Etat, dans son premier avis du 11 novembre 2014, tout en renvoyant dans ce contexte 

au point 2 de l’article 1er du texte gouvernemental initial, rappelle qu’il appartient au ministre ayant 
la Santé dans ses attributions de déterminer les mesures de santé publique nécessaires et de confier 
l’exécution à son administration. Il en est de même pour l’élaboration de la politique sanitaire men-
tionnée au point 9). Le Conseil d’Etat propose d’intégrer la disposition du point 5 à celle du point 2, 
de rajouter un point ayant trait à la coordination de la formation continue (conformément à ses obser-
vations à l’endroit du point 2) de l’article I, de regrouper les points dans un ordre plus cohérent et de 
donner par conséquent à cet article la teneur suivante:

„Art. 1er. La Direction de la santé a dans les limites fixées par les lois et règlements les missions 
suivantes:
1) protéger et promouvoir la santé en tant que bien-être général sur les plans physique, psychique 

et social;
2) étudier, surveiller et évaluer l’état de santé de la population et exécuter des mesures de santé 

publique, y compris les mesures d’urgence nécessaires à la protection de la santé;
3) veiller à l’observation des dispositions légales et réglementaires en matière de santé publique;
4) mettre en oeuvre des programmes de prévention et de promotion de la santé;
5) évaluer et promouvoir la qualité dans le domaine de la santé; 
6) contribuer sur le plan national et international à l’application de la politique sanitaire;
7) conseiller les autorités publiques et les collectivités sur les questions de santé;
8) promouvoir et exécuter des travaux de recherche scientifique dans le domaine de la santé;
9) coordonner et promouvoir la formation continue pour médecins, médecins-dentistes et 

pharmaciens.“
Dans son texte gouvernemental amendé, le gouvernement décide de suivre le Conseil d’Etat et de 

reprendre ce libellé.
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Le point 2 de l’Article I du texte gouvernemental amendé n’appelle pas d’observations de la part 
de la commission qui décide de le reprendre.

Point 3 de l’Article I du texte gouvernemental amendé relatif à l’article 2 de la loi modifiée du 
21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la santé

Le point 3 du texte gouvernemental amendé (point 2 du texte gouvernemental initial) qui concerne 
la Direction de la santé proprement dite, et plus particulièrement le directeur de la santé, innove par 
rapport à la loi actuelle, alors qu’il précise les missions et les tâches du directeur. Le secrétariat général 
aura pour mission de seconder le directeur, dont les missions visent entre autres la coordination des 
activités des divisions et services, les relations avec le ministère de la Santé, les relations publiques, 
la promotion et l’exécution des travaux de recherche, ainsi que le recueil d’informations dans le 
domaine de la santé.

Le texte gouvernemental propose de conférer à l’article 2 précité la teneur suivante:
„2° L’article 2 prend la rédaction suivante:

„Art. 2. (1) La direction de la santé relève de l’autorité du ministre ayant la Santé dans ses 
attributions. La direction est dirigée par un directeur, qui en est le chef d’administration et qui 
a sous ses ordres le personnel.

Le directeur est assisté d’un directeur adjoint auquel il peut déléguer certaines de ses attri-
butions et qui le remplace en cas d’absence.

(2) Le directeur est chargé d’assurer:
– la coordination des activités des divisions visées à l’article 4,
– la liaison avec les services du ministère de la santé et les autres administrations,
– les relations publiques, la communication ainsi que la coordination des relations 

internationales,
– la coordination et la promotion de la formation continue pour médecins, médecins-dentistes 

et pharmaciens en étroite collaboration avec les sociétés scientifiques et les cercles médicaux 
concernés,

– le recueil d’informations dans le domaine de la santé,
– la promotion et l’exécution des travaux de recherche scientifique dans le domaine de la santé, 

et
– la coordination, l’analyse et le développement des activités informatiques.

Le directeur est secondé dans ses missions par un secrétariat général.
La formation continue dont question au quatrième tiret du premier alinéa comporte des cours 

ou des stages de recyclage ayant pour objet la mise à jour des connaissances et leur adaptation 
aux exigences nouvelles en matière de sciences médicales. Un règlement grand-ducal détermine 
le contenu et les modalités selon lesquelles la formation continue est organisée ainsi que les 
modalités selon lesquelles les activités de formation continue sont suivies et reconnues. Les frais 
résultant de l’organisation de la formation continue sont à charge du budget de l’Etat.

(3) La direction de la santé est organisée en divisions. Chaque division est dirigée par un 
chef de division. Les divisions peuvent être subdivisées en services.“ “

Le Conseil d’Etat dans son premier avis du 11 novembre 2014 propose de conférer au paragraphe 1er 
un libellé analogue à celui des lois organiques d’autres administrations2:

„Art. 2. (1) La Direction de la santé est placée sous l’autorité du ministre ayant la Santé dans 
ses attributions.“
Le texte gouvernemental amendé décide de suivre l’avis du Conseil d’Etat en ce qui concerne le 

libellé du paragraphe 1er.
Concernant le paragraphe 2, le Conseil d’Etat constate que par rapport à la loi organique actuelle, 

cet article confère au directeur des attributions de coordination confiées actuellement à un secrétaire 
général et figurant à l’article 4. Le commentaire des articles et l’exposé des motifs restent muets sur 

2 Loi du 14 juillet 2015 portant organisation de l’Administration des services vétérinaires.
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la motivation de ce réaménagement. Le Conseil d’Etat s’interroge sur le bien-fondé de l’établissement 
d’une liste limitative d’attributions, qui, ou bien sont d’ordre général et évidentes pour le chef d’une 
administration (coordination des activités des divisions, liaison avec les services du ministère de la 
Santé et les autres administrations, communication), ou bien répètent les missions de l’administration 
qu’il dirige (promotion et exécution des travaux de recherche scientifique dans le domaine de la santé), 
ou bien sont celles que devrait assurer le secrétaire général (recueil d’informations, coordination, ana-
lyse et développement des activités informatiques). Comme les attributions énumérées sont ou bien 
déjà précisées dans les missions de la Direction de la santé ou bien sous-entendues pour un chef d’admi-
nistration, le Conseil d’Etat estime que l’on peut en faire abstraction dans la disposition sous revue. 

En ce qui concerne plus particulièrement le secrétariat général, le Conseil d’Etat constate que le 
projet de loi reste muet sur son organisation et ses tâches. Le Conseil d’Etat suppose qu’il exécute des 
missions à portée transversale sous l’autorité directe du directeur. Le Conseil d’Etat propose par consé-
quent de donner à l’article 2 le libellé suivant:

„Art. 2. (1) La Direction de la santé est placée sous l’autorité du ministre ayant la Santé dans 
ses attributions.

(2) Le directeur est responsable de la gestion de l’administration. Il en est le chef hiérarchique. 
Il est assisté d’un directeur adjoint auquel il peut déléguer certaines de ses attributions et qui le 
remplace en cas d’absence.

Des missions spécifiques peuvent être confiées par le directeur à un secrétariat général.“
Tout en suivant l’avis du Conseil d’Etat en ce qui concerne le libellé des deux premières phrases 

du paragraphe (2) de l’article 2, et ceci essentiellement dans un souci d’harmonisation des lois orga-
niques des différentes administrations, le texte gouvernemental amendé propose par voie d’amende-
ment, de conférer la teneur suivante au paragraphe 2:

„(2) La direction de la Direction de la santé se compose d’un directeur et deux directeurs adjoints. 
Le directeur est responsable de la gestion de l’administration. Il en est le chef hiérarchique et est 
secondé dans sa tâche par deux directeurs adjoints qui assument la responsabilité respectivement 
du département médical et technique et du département administratif. Si le directeur est empêché 
d’exercer ses fonctions, il est remplacé par le directeur adjoint le plus ancien en rang.“
Cet amendement gouvernemental a pour objectif de créer le poste d’un deuxième directeur adjoint 

plus particulièrement en charge du département administratif. Cette volonté s’explique par l’augmen-
tation du personnel et la multiplication des missions dévolues à la Direction de la santé au cours des 
trente-cinq dernières années. Cet essor nécessite une gestion plus appropriée des ressources humaines.

Le Conseil d’Etat dans son avis complémentaire du 5 mai 2015, tout comme pour l’amendement 3, 
constate que ces amendements ont trait à la création d’un poste d’un deuxième directeur adjoint, en 
charge du département administratif, afin d’assurer une gestion plus appropriée tant des ressources 
humaines que budgétaires, le directeur adjoint médical et technique étant responsable du département 
médical et technique.

Or, le Conseil d’Etat relève que la loi ne prévoit actuellement ni un département médical et technique 
ni un département administratif.

Il estime par conséquent qu’il y a donc lieu de revoir l’organigramme de la Direction de la santé tel 
qu’il est déterminé par l’article 3. La proposition de texte formulée par le Conseil d’Etat à l’endroit de 
l’examen des amendements 5 à 7 en tiendra compte.

Au sein de la commission, la question relative à la nécessité de la création d’un poste d’un deuxième 
directeur adjoint est soulevée. Il est donné à considérer que composée au départ d’environ 50 collabo-
rateurs, la Direction de la santé compte à l’état actuel plus de 200 collaborateurs, ce qui a entraîné des 
répercussions considérables sur l’administration. D’ailleurs il y a lieu de noter que d’autres adminis-
trations d’une importance et taille comparables à celles de la Direction de la santé se composent déjà 
à l’état actuel de deux directeurs adjoints.

Concernant la question relative à la répartition précise des différentes charges et missions entre les 
directeurs adjoints, et plus particulièrement quant à la question de savoir lequel des deux directeurs 
adjoints est chargé de remplacer le directeur en son absence, il est précisé qu’en cas d’absence du 
directeur, ce dernier est remplacé par le directeur adjoint „médical“ pour ce qui est du volet technique, 
tandis que le directeur adjoint administratif le remplacera pour le volet administratif. D’ailleurs, il est 
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renvoyé au paragraphe 2 de l’article sous examen disposant que si le directeur est empêché d’exercer 
ses fonctions, il est remplacé par le directeur adjoint le plus ancien en rang. 

Il est encore précisé qu’il y aura dorénavant lieu de distinguer deux volets: le volet „médical“ et le 
volet „administratif“, couverts à l’état actuel par le seul directeur, secondé dans ses tâches par un 
directeur adjoint, qui dans le passé a continué à poursuivre ses tâches dans sa division, ce qui fut 
finalement abandonné. Toutefois le directeur adjoint a toujours des charges administratives à remplir. 
Or, au vu de la surcharge de travail la création d’un nouveau poste est devenue indispensable. 

Par ailleurs, il est rappelé que dorénavant il est expressément prévu dans le texte de la loi que le 
directeur doit être titulaire d’un diplôme de médecin et être autorisé à exercer la médecine au 
Luxembourg, une nécessité notamment en vue de pouvoir agir adéquatement en cas de catastrophe/
épidémie dans le domaine de la santé.

Concernant le paragraphe 3, le texte gouvernemental amendé n’a pas repris la proposition de texte 
du Conseil d’Etat (mentionnée ci-dessus) et le paragraphe 3 du texte gouvernemental initial a été 
supprimé. 

Ceci n’appelle pas d’observations particulières de la part de la commission. 
Le point 3 dans sa version gouvernementale amendée est adopté à l’unanimité par les membres de 

la commission.

Point 4 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 3 du texte gouvernemental initial relatif 
à l’article 3 nouveau de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de 
la santé)

L’article 3 nouveau prévoit deux divisions supplémentaires par rapport à la situation actuelle, qui 
remonte à la loi modificative du 17 juin 1994. Il s’agit de la division de la médecine sociale, de la 
dépendance et de la santé mentale et de la division de la sécurité alimentaire.

Par ailleurs, trois divisions existantes voient leurs compétences élargies. Ainsi, comme la division 
de la médecine scolaire s’occupe de la santé des jeunes et adolescents, la dénomination future de cette 
division va en tenir compte.

De même, la Division de la médecine curative, qui va prendre en charge les questions ayant trait à 
la qualité des soins, prendra la dénomination de division de la médecine curative et de la qualité en 
santé. Finalement, la Division de la santé au travail va s’occuper des problèmes de santé liés à l’envi-
ronnement. Cette division prendra la dénomination de Division de la santé au travail et de 
l’environnement.

Les raisons qui conduisent à la création de ces deux nouvelles divisions ainsi qu’au changement des 
dénominations pour les trois autres divisions sont amplement commentées à l’exposé des motifs du 
projet de loi.

Le texte gouvernemental initial propose de conférer à l’article 3 précité la teneur suivante:
„3° L’article 3 est remplacé par la disposition suivante:

„Art. 3. La direction de la santé comprend les divisions suivantes:
– la division de l’inspection sanitaire,
– la division de la médecine préventive,
– la division de la médecine scolaire et de la santé des enfants et adolescents,
– la division de la médecine curative et de la qualité en santé,
– la division de la pharmacie et des médicaments,
– la division de la radioprotection,
– la Division de la santé au travail et de l’environnement,
– la division de la médecine sociale, des maladies de la dépendance et de la santé mentale,
– la division de la sécurité alimentaire.“ “

Tenant compte des observations faites à l’endroit du point 2, le Conseil d’Etat propose dans son 
premier avis de donner à l’article 3 la teneur suivante: 

„Art. 3. La Direction de la santé est organisée en neuf divisions, qui peuvent être subdivisées en 
services. Chaque division est dirigée par un chef de division. 
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Les divisions prennent les dénominations suivantes:
1. Division de l’inspection sanitaire;
2. Division de la médecine préventive;
3. Division de la médecine scolaire et de la santé des enfants et adolescents;
4. Division de la médecine curative et de la qualité en santé;
5. Division de la pharmacie et des médicaments;
6. Division de la radioprotection;
7. Division de la santé au travail et de l’environnement;
8. Division de la médecine sociale, des maladies de la dépendance et de la santé mentale;
9. Division de la sécurité alimentaire.“

Le texte gouvernemental amendé décide de reprendre la proposition de texte du Conseil d’Etat.
Le Conseil d’Etat dans son avis complémentaire du 5 mai 2015 constate que les dispositions concer-

nant le service audiophonologique ne figureront plus dans la loi modifiée du 16 août 1968 portant 
création d’un Centre de logopédie et de services audiométrique et orthophonique, mais seront intégrées 
dans le dispositif de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la 
santé, afin de lui conférer, selon le texte gouvernemental, „une existence légale propre, cela à côté des 
neuf divisions et à l’instar du service d’orthoptie“. Comme le service d’orthoptie et le service audio-
phonologique entrent dans l’organigramme de la Direction de la santé, le Conseil d’Etat estime que 
les dispositions y afférentes ne devraient pas figurer en fin du dispositif légal dans une rubrique 
„Dispositions additionnelles“, mais seraient à intégrer dans l’article 3 qui détermine cet 
organigramme.

Le Conseil d’Etat propose donc d’abroger l’article 21 de la loi précitée du 21 novembre 1980 et de 
remplacer l’article 3 par la disposition suivante: 

„Art. 3. (1) La Direction de la santé se compose d’un département médical et technique et d’un 
département administratif. Le département médical et technique comporte neuf divisions, ainsi que 
le service d’orthoptie et le service audiophonologique. 

(2) Les neuf divisions prennent les dénominations suivantes: 
1. Division de l’inspection sanitaire; 
2. Division de la médecine préventive; 
3. Division de la médecine scolaire et de la santé des enfants et adolescents; 
4. Division de la médecine curative et de la qualité en santé; 
5. Division de la pharmacie et des médicaments; 
6. Division de la radioprotection; 
7. Division de la santé au travail et de l’environnement; 
8. Division de la médecine sociale, des maladies de la dépendance et de la santé mentale; 
9. Division de la sécurité alimentaire. 
Les divisions peuvent être subdivisées en services. Chaque division est dirigée par un chef de 

division. 

(3) Le service d’orthoptie, dont les actes sont gratuits, est chargé du dépistage et du traitement 
orthoptique et pléoptique des personnes présentant une amblyopie, des troubles de la vision bino-
culaire, de la prise en charge des personnes présentant une basse vision ou des perturbations du 
champ visuel en mono- et binoculaire. 

(4) Le service audiophonologique, dont les actes sont gratuits, est chargé de la prévention, du 
dépistage et de la prise en charge des troubles de la parole, du langage, de la phonation, ainsi que 
des troubles de l’audition. Ce service intervient à l’intention d’enfants et d’adultes, sans préjudice 
des attributions du centre de logopédie dans le domaine de la scolarité.“
La commission décide de suivre le Conseil d’Etat.
Tout en renvoyant à la loi du 14 juillet 2015 portant organisation de l’Administration des services 

vétérinaires prévoyant dans son article 3 que l’Administration des services vétérinaires est organisée 
en 5 divisions, dont la Division de la santé publique qui est sous l’autorité du Ministère de la Santé, 
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la question relative à un éventuel chevauchement avec les 9 divisions est posée. Existe-t-il une relation 
entre la Direction de la santé, la Division de la santé publique et l’Administration des services vétéri-
naires ou opèrent-elles indépendamment?

A cet égard il est renvoyé au volet de la protection des consommateurs du programme gouverne-
mental 2013 qui prévoit qu’afin d’améliorer la sécurité alimentaire pour les consommateurs, le 
Gouvernement arrêtera le regroupement des compétences nécessaires pour relever ce défi dans un 
même Ministère pour la Protection des consommateurs.

Il y est précisé que l’organisation des différents services chargés du contrôle de l’application de la 
législation alimentaire sera analysée dans l’objectif d’une réorganisation efficace des structures 
existantes, y compris de l’Organisme pour la sécurité et la qualité de la chaîne alimentaire (OSQCA). 
Afin d’assurer un niveau élevé de transparence et de qualité, les administrations compétentes recevront 
les moyens nécessaires pour se faire accréditer selon les normes ISO relatives aux services 
d’inspection. 

Dans ce contexte la commission est informée que le Gouvernement a lancé un audit concernant 
notamment une réorganisation ainsi que de nouvelles attributions de la sécurité alimentaire au nouveau 
Ministère de la Protection des consommateurs et visant à éviter un double emploi au niveau des dif-
férentes administrations, des réflexions à intégrer le cas échéant dans le projet de loi 6614 instaurant 
un système de contrôle et de sanctions relatif aux denrées alimentaires.

Par ailleurs, il y a lieu de noter qu’entrent dans le champ de compétence de la Division de la santé 
publique de l’Administration des services vétérinaires des denrées alimentaires exclusivement d’origine 
animale. En effet, il est précisé à l’article 1 du projet de loi 6659 que l’administration des services 
vétérinaires a notamment pour mission d’assurer le contrôle analytique de santé publique vétérinaire. 
Il est précisé que si les contrôles de la division précitée se font sous l’autorité de la Ministre de la 
Santé, l’Administration en soi relève néanmoins du Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et de 
la Protection des Consommateurs. 

A une question afférente, il est précisé qu’à compter de l’abattage, la responsabilité n’incombe plus 
au Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des Consommateurs mais au 
Ministère de la Santé. Ainsi en cas de contrôle de denrées alimentaires effectué par la Division de la 
santé publique de l’Administration des services vétérinaires sur une ferme, ce contrôle se fera sous 
l’autorité de la Ministre de la Santé. 

En outre il est rappelé qu’en juin 2000 et suite aux grandes crises de sécurité alimentaire, les admi-
nistrations compétentes dans le domaine du contrôle alimentaire ont publié un rapport critique sur le 
fonctionnement du système de sécurité alimentaire existant. Ce rapport a par la suite servi comme 
document de travail lors d’un „hearing“ sur la sécurité alimentaire au Luxembourg en mai 2001 à la 
Chambre des Députés.3

L’article 3 est finalement adopté à l’unanimité par les membres de la commission.

Point 5 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 4 du texte gouvernemental initial relatif 
à l’article 4 nouveau de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de 
la santé)

La nouvelle rédaction de l’article 4 du texte gouvernemental initial (point 5 du texte gouvernemental 
amendé) vise principalement à délimiter les missions des divisions nouvellement créées, respective-
ment à préciser les missions nouvellement attribuées à certaines divisions existantes. Il est encore 
renvoyé à l’exposé des motifs qui reprend en détail les missions nouvelles confiées aux divisions 
concernées de la Direction de la santé.

L’article 4 du texte gouvernemental initial prend la teneur suivante:
4° L’article 4 est rédigé comme suit:

„Art. 4. Dans le cadre des attributions visées à l’article 1er les différentes divisions sont char-
gées plus particulièrement des missions visées ci-après:

(1) La division de l’inspection sanitaire est chargée:
– d’assurer la protection de la santé publique tant en ce qui concerne l’hygiène du milieu que 

la surveillance et la lutte contre les maladies transmissibles,

3 https://www.coe.int/t/dghl/monitoring/socialcharter/Reporting/StateReports/Luxembourg12_en.pdf
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–  d’organiser le contrôle médical des ressortissants de pays tiers,
–  de traiter les dossiers relatifs aux étrangers souhaitant se faire soigner au Luxembourg et dont 

la prise en charge n’est pas assurée par les organismes de sécurité sociale,
–  de se prononcer sur l’aptitude médicale à des mesures d’éloignement.

 Elle remplit en outre la mission de point focal national dans le cadre du Règlement sanitaire 
international.

(2) La division de la médecine préventive a compétence pour toutes les questions concernant 
la promotion de la santé et la prévention des maladies et des infirmités.

(3) La division de la médecine scolaire et de la santé des enfants et adolescents a compétence 
pour toutes les questions concernant la médecine scolaire, la surveillance, ainsi que la promotion 
de la santé des enfants et adolescents.

(4) La division de la médecine curative et de la qualité en santé a compétence pour toutes les 
questions concernant la planification, l’organisation, l’évaluation de la performance et la sur-
veillance des établissements hospitaliers et des soins primaires, des moyens et équipements de 
soins et des dispositifs médicaux, ainsi que l’exercice des professions médicales et des professions 
de santé. Elle a aussi compétence pour toutes les questions ayant trait à l’évaluation, à la pro-
motion et à la coordination nationale de la qualité dans le domaine de la santé, y compris la 
prévention des risques liés aux soins de santé et le contrôle de qualité des laboratoires.

(5) La division de la pharmacie et des médicaments a compétence pour toutes les questions 
relatives à l’exercice de la pharmacie ainsi que pour les questions relatives aux médicaments et 
produits pharmaceutiques en général et en particulier leur fabrication, leur contrôle, leur mise 
sur le marché, leur publicité, leur distribution, leur importation et leur exportation. Sa compé-
tence s’étend également aux précurseurs des stupéfiants, aux produits cosmétiques, ainsi qu’aux 
organismes génétiquement modifiés.

(6) La division de la radioprotection a compétence pour toutes les questions concernant la 
protection contre les rayonnements ionisants et non ionisants, la sécurité nucléaire, ainsi que la 
sécurité de la gestion des déchets radioactifs.

(7) La Division de la santé au travail et de l’environnement a compétence pour toutes les 
questions concernant la promotion de la santé et du bien-être au travail. Elle assure la coordi-
nation et le contrôle des services de santé au travail en ce qui concerne leur organisation et leur 
fonctionnement. Elle remplit sa mission en étroite collaboration avec l’inspection du travail et 
des mines qui peut requérir son avis dans le cadre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative 
aux établissements classés, et la consulter en ce qui concerne la santé au travail. Elle examine, 
sur base de données techniques recueillies par l’inspection du travail et des mines, l’impact des 
nuisances éventuelles sur la santé des travailleurs et informe les médecins du travail compétents. 
Elle assure conjointement avec l’inspection du travail et des mines, chacune en ce qui la 
concerne, l’application des directives qui en découlent.

 La Division de la santé au travail et de l’environnement a en outre compétence pour les 
problèmes de santé liés à l’environnement en général et plus particulièrement à l’environnement 
domestique. Elle a une mission de dépistage et d’évaluation des risques ainsi qu’une mission de 
prévention et de détection des maladies dues à l’environnement.

(8) La division de la médecine sociale, des maladies de la dépendance et de la santé mentale 
a compétence pour toutes les questions concernant la planification, l’organisation, l’orientation 
et la surveillance médico-sociale en cas de maladies de la dépendance, en particulier des toxi-
comanies, ainsi qu’en cas de maladies psychiques et de problèmes médicopsycho-sociaux.

(9) La division de la sécurité alimentaire a comme mission la surveillance des établissements 
alimentaires, le contrôle officiel des denrées alimentaires et de la chaîne alimentaire, ainsi que 
des matériaux et objets entrant en contact avec les denrées alimentaires.

 Elle organise le contrôle officiel des denrées alimentaires d’origine non animale, y compris 
à l’importation.
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 Elle remplit sa mission en étroite collaboration avec les autres administrations impliquées 
dans le contrôle officiel des denrées alimentaires.“

Dans son premier avis, le Conseil d’Etat relève que la Division de l’inspection sanitaire est le point 
focal national dans le cadre du Règlement sanitaire international. Le Règlement sanitaire international 
(RSI) est un instrument juridique international qui a force obligatoire pour 194 pays, et notamment 
pour l’ensemble des Etats membres de l’OMS. Le RSI révisé a été adopté par l’Assemblée mondiale 
de la Santé le 23 mai 2005 et est entré en vigueur le 15 juin 2007. 

Le Conseil d’Etat estime qu’au paragraphe 4 de l’article 4, il y a lieu d’écrire „les professions 
médicales et des autres professions de santé“. Au paragraphe 7, il y a lieu d’écrire „Inspection du travail 
et des mines“. 

Conformément aux observations faites dans son avis du 11 juillet 2014 sur le projet de loi instaurant 
un système de contrôle et de sanctions relatif aux denrées alimentaires (doc. parl. n° 6614), le Conseil 
d’Etat propose de donner suite à la volonté affichée par le programme gouvernemental du 10 décembre 
2013 d’améliorer le système du contrôle alimentaire au Luxembourg notamment en réduisant le nombre 
d’intervenants et en établissant un pouvoir décisionnel centralisé, et de confier les attributions de 
l’actuel Organisme pour la sécurité et la qualité de la chaîne alimentaire à la Direction de la santé, et 
plus précisément à la Division de la sécurité alimentaire.

En suivant l’avis de la Haute Corporation qui, tout en exprimant l’avis à ce que la coordination de 
la formation continue relève des missions de la Direction de la santé, suggère de confier cette attribution 
à la Division de la médecine curative, le deuxième amendement gouvernemental4 prévoit à l’endroit 
du paragraphe 4 de l’article 4 de compléter les missions dévolues à cette division. Cet amendement 
précise d’ailleurs que la coordination et la promotion de la formation continue des pharmaciens se fera 
en collaboration avec la division de la pharmacie et des médicaments.

Le paragraphe 4 de l’article 4 prendra dorénavant la teneur suivante:
„(4) La division de la médecine curative et de la qualité en santé a compétence pour toutes les 

questions concernant la planification, l’organisation, l’évaluation de la performance et la surveil-
lance des établissements hospitaliers et des soins primaires, des moyens et équipements de soins et 
des dispositifs médicaux, ainsi que l’exercice des professions médicales et des autres professions de 
santé. Elle a aussi compétence pour toutes les questions ayant trait à l’évaluation, à la promotion 
et à la coordination nationale de la qualité dans le domaine de la santé, y compris la prévention 
des risques liés aux soins de santé et le contrôle de qualité des laboratoires. Elle est chargée de la 
coordination et de la promotion de la formation continue pour médecins, médecins-dentistes et, 
en collaboration avec la division visée au paragraphe (5), pour les pharmaciens.“
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat constate que cet amendement fait suite à une de 

ses suggestions et trouve par conséquent son accord.
L’article 4 dans sa version amendée trouve l’accord unanime des membres de la commission.

Point 6 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 5 du texte gouvernemental initial relatif 
à l’article 5 nouveau de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de 
la santé)

Les modifications proposées sous le point 6 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (le 
point 5 du texte gouvernemental initial) qui concernent le paragraphe 2 de l’article 5 énumérant les 
locaux auxquels l’accès est permis aux médecins-inspecteurs dans le cadre de leur mission de police 
administrative, prennent la teneur suivante:

„5° A l’article 5, le paragraphe 2 est modifié comme suit:
a) un nouveau point 3 est inséré entre les points 2 et 3, rédigé comme suit:

„3) dans les structures offrant accueil et hébergement et les services visés par la loi modifiée 
du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes oeuvrant dans 
les domaines social, familial et thérapeutique“;

b) le point 5 est remplacé par la disposition suivante:
„5) dans les lieux où sont fabriqués, manipulés, entreposés et vendus des denrées alimen-

taires, des boissons, des médicaments, ainsi que les produits et organismes visés à 
l’article 6, paragraphe (1), point 1)“;

4 Document parlementaire 66463.
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c) au point 6, deuxième alinéa, la deuxième phrase prend la teneur suivante: 
„Dans ce cas il se fait accompagner par le bourgmestre ou un autre officier de police 

judiciaire, qui, en cas de besoin, requièrent le concours de la Police grand-ducale qui leur 
prêtera main forte.“;

d) les points 3 à 6 deviennent les points 4 à 7.“
Aux termes de l’article 1er de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat 

et les organismes oeuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique le ministère de la santé 
a compétence pour certaines des activités y visées. Il convient donc d’habiliter les médecins de la 
direction d’accéder aux locaux des organismes développant les activités en question (a). 

Par ailleurs, afin de pouvoir incorporer les organismes génétiquement modifiés dans les attributions 
des médecins de la Direction de la santé, le point 5 (anciennement point 4) est adapté en conséquence 
(b). 

Finalement, il est prévu d’adapter, au paragraphe (2), le point 6 (anciennement point 5) afin de 
retenir la notion de police grand-ducale en lieu et place de la notion de police générale et locale devenue 
sans objet. La formulation retenue définit d’ailleurs plus clairement l’obligation à laquelle sont tenus 
ces mêmes agents pour le cas où il y aurait besoin au sens de la prédite disposition (c).

Dans son premier avis, le Conseil d’Etat tient à limiter le pouvoir accordé aux médecins de la 
Direction de la santé de pénétrer dans ces locaux par la force aux cas qui ne sont pas érigés par la loi 
en infraction pénale. En effet, dans les situations couvertes par la loi pénale, les pouvoirs qui leur sont 
conférés par l’article 8 de la loi précitée du 21 novembre 1980 dans leur qualité d’officier de police 
judiciaire suffisent amplement pour leur permettre un tel accès.

Le Conseil d’Etat insiste par ailleurs à voir supprimer la deuxième phrase de l’alinéa 2, paragraphe 2 
de l’article 5. En effet, cet article a trait aux fonctions de police administrative des médecins de la 
Direction de la santé, toute allusion à des pouvoirs de police judiciaire étant dès lors à écarter. Il y a 
lieu de rappeler dans ce contexte que, depuis la loi du 16 juin 1989, les bourgmestres n’ont plus la 
qualité d’officier de police judiciaire. La même observation vaut pour l’article 7, paragraphe 2, alinéa 2, 
dernière phrase. Aussi le Conseil d’Etat propose-t-il de se limiter dans le texte de l’article 5 à prévoir 
que les médecins de la Direction de la santé ont le droit de requérir directement le concours de la force 
publique pour l’exécution de leurs missions.

Le Conseil d’Etat propose de reformuler le paragraphe 2 de l’article 5 du projet de loi comme suit:
„5° A l’article 5, le paragraphe 2 est libellé comme suit:

„(2) Dans l’exécution de leur mission de surveillance et de contrôle, les médecins de la 
Direction de la santé ont le droit d’entrer de jour et de nuit, lorsque l’existence soit d’un cas 
de maladie contagieuse, soit d’une contamination, soit de conditions sanitaires défectueuses 
peut être présumée sur la base d’indices graves:
1) dans les bâtiments publics,
2) dans tous les établissements publics ou privés tels que: établissements hospitaliers, cabinets 

médicaux, pouponnières, crèches, écoles, pensionnats, auberges de jeunesse, casernes, éta-
blissements pénitentiaires, usines, magasins, théâtres, cinémas, établissements de bains, 
terrains et salles de sport,

3) dans les structures offrant accueil et hébergement et les services visés par la loi modifiée du 
8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes oeuvrant dans les 
domaines social, familial et thérapeutique,

4) dans les exploitations agricoles,
5) dans les lieux où sont fabriqués, manipulés, entreposés et vendus des denrées alimentaires, 

des boissons, des médicaments, ainsi que les produits et organismes visés à l’article 6, para-
graphe 1er, point 1),

6) dans les immeubles en voie de construction,
7) dans les habitations privées.

Lorsque l’entrée dans un des lieux précités est refusée au médecin de la Direction de la santé, 
celui-ci ordonnera la visite par une décision spéciale et motivée. En ce qui concerne les locaux 
destinés à l’habitation, leur visite est conditionnée à l’accord explicite du président du Tribunal 
d’arrondissement du lieu de situation de l’habitation.
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Le médecin de la Direction de la santé a le droit de requérir directement le concours de la 
force publique pour l’exécution de ses missions. Il signale sa présence au chef des locaux et 
établissements précités ou à celui qui le remplace. Celui-ci a le droit de les accompagner lors 
de la visite.“ “

Le texte gouvernemental amendé décide de reprendre la formulation de texte du Conseil d’Etat.
Par ailleurs, suite à une vérification interne au niveau du Ministère de la Santé, il s’avère que le 

terme de „pouponnière“ ne se laisse pas remplacer par un autre terme adéquat qui permet de couvrir 
le même volet. A noter aussi que ce terme est toujours d’usage courant dans le milieu hospitalier. A 
relever aussi que l’énumération du paragraphe 2 n’est pas exhaustive mais purement indicative. 

Il est décidé d’insérer le terme „maisons-relais“ entre les termes „écoles“ et „pensionnats“ à l’endroit 
de l’article 5, paragraphe 1er, point 2) de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de 
la direction de la santé. Il s’agit notamment d’assurer que le texte couvre tout le champ du volet de 
l’éducation et des structures d’accueil pour les enfants. En effet, la structure des maisons-relais est un 
des concepts actuels dans le cadre de la prise en charge parascolaire, d’où la proposition d’intégrer 
cette notion en l’occurrence.

La commission a bien noté que la notion de „maisons-relais“ tombe dans le champ d’application 
de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes oeuvrant 
dans les domaines social, familial et thérapeutique (point 3 du paragraphe 2 de l’article 5 nouveau de 
la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la santé). Toutefois au vu 
de l’agencement du texte, on constate que le point 2 énumère plus particulièrement les structures 
parascolaires, auxquelles la notion „maisons-relais“ est à ajouter pour être complet, tandis que le point 3 
est un ajout du présent projet de loi, faisant spécifiquement référence à un texte législatif.

La commission retient finalement la proposition d’amendement parlementaire d’ajouter le terme 
„maisons-relais“ entre les termes „écoles“ et „pensionnats“ à l’endroit de l’article 5, paragraphe 1er, 
point 2) de la loi modifiée du 21 novembre 1980 précitée.

Par ailleurs, il est souligné qu’il résulte du paragraphe 1er que le volet visé est uniquement celui du 
cas de danger au niveau de la santé publique („lorsque l’existence soit d’un cas de maladie contagieuse, 
soit d’une contamination, soit de conditions sanitaires défectueuses peut être présumée sur la base 
d’indices graves.“).

Il est précisé qu’il ne s’agit en l’occurrence que d’une réorganisation des pouvoirs existants, nou-
vellement formulés sur base d’une nouvelle approche dans le sens tel que proposé par le Conseil d’Etat 
et tenant compte des engagements internationaux (la Convention européenne des droits de l’homme). 

Le Conseil d’Etat dans son deuxième avis complémentaire relève que l’amendement qui insère 
l’expression „maisons-relais“ entre les termes „écoles“ et „pensionnats“ à l’endroit de l’article 5, para-
graphe 2, point 2, de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la 
santé ne donne pas lieu à observation.

Point 7 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 6 du texte gouvernemental initial relatif 
à l’article 6 nouveau de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de 
la santé)

L’article 6 est remplacé en entier afin d’assurer une meilleure lisibilité. Il est également procédé à 
quelques adaptations de la version actuelle. 

C’est ainsi qu’il est précisé que le contrôle du respect de la loi des pharmaciens-inspecteurs s’étend, 
outre aux médicaments, aux produits vénéneux et toxiques, de même qu’aux OGM, comme déjà énoncé 
sous 4°, ainsi qu’à des produits assez proches du médicament, tels les cosmétiques et les produits 
d’hygiène. 

Comme la compétence de cette division s’étend également aux pharmacies hospitalières, le texte 
est complété par le rajout de cette catégorie de pharmacie.

Le texte gouvernemental initial prend la teneur suivante:
„6° L’article 6 est rédigé comme suit:

„Art. 6. (1) Les pharmaciens-inspecteurs sont chargés:
1) de veiller à l’observation des lois et règlements ayant trait à l’exercice de la pharmacie, aux 

médicaments, aux produits cosmétiques, vénéneux et toxiques, ainsi qu’aux organismes 
génétiquement modifiés;
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2) de procéder à l’inspection:
– des pharmacies, y compris les pharmacies hospitalières;
– des établissements pharmaceutiques de fabrication, d’importation et de distribution des 

médicaments;
– plus généralement de tous les lieux où sont fabriqués, manipulés, entreposés ou mis en 

vente les produits et substances visés au point 1);
3) de donner leur avis sur des questions concernant la pharmacie et les médicaments et de faire 

au directeur de la santé les propositions d’amélioration qu’ils jugent opportunes;
4) de rassembler des rapports sur les effets secondaires observés pour certains médicaments et 

certaines substances et d’en informer le corps médical et pharmaceutique.

(2) Dans l’exécution de leur mission de contrôle les pharmaciens-inspecteurs ont le droit 
d’entrer de jour et de nuit pendant les heures d’ouverture dans les pharmacies et dans les lieux 
où sont fabriqués, manipulés, entreposés et vendus les produits et substances visés au point 1) 
du paragraphe (1).

(3) Les activités professionnelles de pharmacien-inspecteur sont à considérer comme occu-
pation pharmaceutique pour l’application de la loi du 4 juillet 1973 concernant le régime de 
la pharmacie.“ “

Dans son premier avis, le Conseil d’Etat estime en ce qui concerne l’article 6 (tout comme pour 
l’article 7 et l’article 7bis), que contrairement aux médecins de la Direction de la santé, qui, dans 
l’exercice de leurs missions, sont confrontés à des situations qui ne font pas l’objet d’une disposition 
pénale, les pharmaciens-inspecteurs, les experts en radioprotection, les ingénieurs nucléaires et les 
ingénieurs de la Division de la sécurité alimentaire doivent faire face à des cas couverts par la loi 
pénale. Aussi propose-t-il de supprimer les dispositions permettant d’accéder à des locaux en l’absence 
du consentement de la personne faisant l’objet du contrôle. Une telle disposition est en effet superfé-
tatoire au vu du pouvoir que le législateur confère dans le cadre des règles du Code d’instruction cri-
minelle à ces agents en tant qu’officiers de police judiciaire. Le Conseil d’Etat suggère dès lors de 
supprimer le paragraphe 2 de l’article 6 en projet.

Le texte gouvernemental amendé décidant de reprendre la proposition de texte du Conseil d’Etat, 
l’article 6 nouveau prend désormais la teneur suivante:

„7° L’article 6 est rédigé comme suit prend la teneur suivante:
„Art. 6. (1) Les pharmaciens-inspecteurs sont chargés:

1) de veiller à l’observation des lois et règlements ayant trait à l’exercice de la pharmacie, aux 
médicaments, aux produits cosmétiques, vénéneux et toxiques, ainsi qu’aux organismes 
génétiquement modifiés;

2) de procéder à l’inspection:
– des pharmacies, y compris les pharmacies hospitalières;
– des établissements pharmaceutiques de fabrication, d’importation et de distribution des 

médicaments;
– plus généralement de tous les lieux où sont fabriqués, manipulés, entreposés ou mis en 

vente les produits et substances visés au point 1);
3) de donner leur avis sur des questions concernant la pharmacie et les médicaments et de faire 

au directeur de la santé les propositions d’amélioration qu’ils jugent opportunes;
4) de rassembler des rapports sur les effets secondaires observés pour certains médicaments et 

certaines substances et d’en informer le corps médical et pharmaceutique.

(2) Les activités professionnelles de pharmacien-inspecteur sont à considérer comme occu-
pation pharmaceutique pour l’application de la loi du 4 juillet 1973 concernant le régime de 
la pharmacie.“ “

Ce point ne donne pas lieu à observations particulières de la part de la commission.
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Point 8 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 7 du texte gouvernemental initial relatif 
à l’article 7 nouveau de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de 
la santé)

S’agissant de la division de la radioprotection, la loi relative à la Direction de la santé traite en son 
article 7 ainsi qu’à l’article 8 (3) des compétences dont sont investis les experts en radioprotection ainsi 
que les ingénieurs nucléaires. Or, la loi de 1963 accorde des compétences à d’autres agents, notamment 
les fonctionnaires de la carrière moyenne de cette division et les agents de l’Administration des Douanes 
et Accises. Le maintien de ces compétences s’impose, alors que ces fonctionnaires et agents procèdent 
notamment régulièrement au contrôle de documents lors du transport de substances radioactives. 

Il n’y a cependant pas lieu de conférer à ce personnel les pouvoirs étendus mentionnés aux articles 7 
(2) et 8 de la loi, dans la mesure où ils n’en disposent pas en vertu d’autres dispositions légales, réserve 
qui vaut également pour certains agents de la police et des douanes. 

En ce qui concerne l’adaptation prévue sous b), il est renvoyé au commentaire formulé par rapport 
au point c) sous 6°.

Le texte gouvernemental initial propose de conférer à l’article 7 précité la teneur suivante:
„7° L’article 7 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1er est rédigé comme suit:
„(1) Les experts en radioprotection et les ingénieurs nucléaires sont chargés de veiller à 

l’observation des lois et règlements ayant trait à la protection des personnes et des biens 
contre les dangers résultant des radiations ionisantes et non ionisantes, sans préjudice des 
compétences d’autres fonctionnaires et agents mentionnés à l’article 4 de la loi modifiée du 
25 mars 1963 concernant la protection de la population contre les dangers résultant des 
radiations ionisantes.“;

b) au paragraphe 2, deuxième alinéa, la deuxième phrase prend la teneur suivante:
„Dans ce cas il se fait accompagner par le bourgmestre ou un autre officier de police 

judiciaire, qui, en cas de besoin, requièrent le concours de la Police grand-ducale qui leur 
prêtera main forte.“ “

Dans son premier avis, le Conseil d’Etat, en renvoyant à ses remarques formulées sous le nouvel 
article 6, suggère de supprimer le paragraphe 2 de l’actuel article 7 en vigueur. Au point 7° de l’article I 
du projet de loi, le point b) est dès lors à supprimer, de même que la subdivision en paragraphes de 
l’article 7 qui est devenue superfétatoire.

Le texte gouvernemental amendé reprenant la proposition de texte du Conseil d’Etat, l’article 7 
nouveau prend désormais la teneur suivante:

„8° L’article 7 est modifié comme suit prend la teneur suivante:
a) le paragraphe 1er est rédigé comme suit:

„Les experts en radioprotection et les ingénieurs nucléaires sont chargés de veiller à 
l’observation des lois et règlements ayant trait à la protection des personnes et des biens 
contre les dangers résultant des radiations ionisantes et non-ionisantes, sans préjudice des 
compétences d’autres fonctionnaires et agents mentionnés à l’article 4 de la loi modifiée du 
25 mars 1963 concernant la protection de la population contre les dangers résultant des 
radiations ionisantes.“

Ce point ne donne pas lieu à d’observations particulières de la part de la commission.

Point 9 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 8 du texte gouvernemental initial relatif 
à l’article 7bis nouveau de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction 
de la santé)

Etant donné que la Direction de la santé dispose désormais d’ingénieurs, il convient de déterminer 
leurs missions et pouvoirs. Ce sera dorénavant également dans le domaine de la sécurité alimentaire 
que des ingénieurs, issus bien entendu de formations très spécifiques, peuvent rendre service. Ainsi, 
leurs missions comportent un volet important en ce qui concerne le contrôle du respect des prescriptions 
réglementaires dans les établissements alimentaires. Il s’agit surtout de contrôles d’hygiène alimentaire, 
d’étiquetage et de traçabilité. Les inspecteurs de sécurité alimentaire vont procéder à des inspections 
et des contrôles tant dans les établissements alimentaires que lors de l’importation de denrées alimen-
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taires via le point d’entrée que constitue l’aéroport de Luxembourg (voir également l’exposé des motifs 
ainsi que les missions prévues à l’article 4 (9)).

Le texte gouvernemental initial propose de libeller le nouvel article 7bis comme suit:
„Art. 7bis. (1) Les ingénieurs de la division de la sécurité alimentaire sont chargés de:

– veiller à l’observation des lois en matière de sécurité alimentaire, et notamment de la loi du xx.xx.
xxxx instaurant un système de contrôle et de sanctions relatif aux denrées alimentaires et des 
règlements pris en son exécution, sans préjudice, pour ce qui est de cette dernière loi, des com-
pétences d’autres fonctionnaires et agents,

– procéder au contrôle de la chaîne alimentaire.
(2) Les ingénieurs visés au paragraphe (1) sont assistés dans leurs missions par des inspecteurs 

de sécurité alimentaire dont question à l’article 15, alinéa 2.“
Le Conseil d’Etat dans son premier avis constate qu’au paragraphe 2 de l’article 7bis, il s’agit 

 d’insérer dans la loi précitée du 21 novembre 1980 que „les ingénieurs actifs dans le domaine de la 
sécurité alimentaire sont assistés dans leurs missions par des inspecteurs de sécurité alimentaire dont 
question à l’article 15, alinéa 2“. Comme ces ingénieurs sont des fonctionnaires qui peuvent porter le 
titre d’inspecteur de sécurité alimentaire, le Conseil d’Etat s’interroge sur la finalité de l’assistance des 
uns par les autres. A défaut de précisions supplémentaires, le Conseil d’Etat suggère de supprimer cette 
disposition.

Le texte gouvernemental amendé décidant de reprendre la proposition de texte du Conseil d’Etat, 
l’article 7bis nouveau prend désormais la teneur suivante:

„9° A la suite de l’article 7 il est inséré un nouvel article 7bis rédigé comme suit qui prend la teneur 
suivante:

„Art. 7bis. (1) Les ingénieurs de la Division de la sécurité alimentaire sont chargés de:
– veiller à l’observation des lois en matière de sécurité alimentaire, et notamment de la loi du 

xx.xx.xxxx instaurant un système de contrôle et de sanctions relatif aux denrées alimentaires 
et des règlements pris en son exécution, sans préjudice, pour ce qui est de cette dernière loi, 
des compétences d’autres fonctionnaires et agents,

– procéder au contrôle de la chaîne alimentaire.

(2) Les ingénieurs visés au paragraphe (1) sont assistés dans leurs missions par des inspec-
teurs de sécurité alimentaire dont question à l’article 15, alinéa 2.“ “

La commission estime toutefois qu’il ne serait pas approprié de laisser figurer „loi du xx.xx.xxxx“. 
Au vu du fait que le projet de loi relatif aux denrées alimentaires n’est pas encore voté au moment de 
la finalisation du présent rapport, et comme il ne s’agit en l’occurrence pas uniquement d’une référence 
à une loi mais également d’une référence à des règlements pris en exécution de cette loi, il y a lieu, 
dans l’intérêt de la sécurité juridique, de supprimer tout le bout de phrase faisant référence à l’intitulé 
du projet de loi 6614. Par conséquent, l’article 7bis prend la teneur suivante.

„9° A la suite de l’article 7 il est inséré un nouvel article 7bis rédigé comme suit qui prend la teneur 
suivante:

„Art. 7bis. (1) Les ingénieurs de la Division de la sécurité alimentaire sont chargés de:
– veiller à l’observation des lois en matière de sécurité alimentaire, et notamment de la loi du 

xx.xx.xxxx instaurant un système de contrôle et de sanctions relatif aux denrées alimen-
taires et des règlements pris en son exécution, sans préjudice, pour ce qui est de cette 
dernière loi, des compétences d’autres fonctionnaires et agents,

– procéder au contrôle de la chaîne alimentaire.“ “
Cet amendement n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat dans son deuxième avis 

complémentaire du 22 septembre 2015.

Point 10 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 9 du texte gouvernemental initial rela-
tif à l’article 8 de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la santé)

Le paragraphe 4 nouveau de l’article 8 attribue aux ingénieurs certains pouvoirs de police judiciaire, 
conformément à l’article 15 du code d’instruction criminelle. 

Quant au nouveau paragraphe 6, il entend doter non seulement les ingénieurs, fonction nouvelle, 
mais aussi les médecins, pharmaciens et experts de la radioprotection du pouvoir de procéder à des 
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saisies, pouvoir qu’ils n’avaient pas jusqu’ici, mais qui peut s’avérer utile lorsqu’il s’agit de mettre 
hors état de nuire, par exemple des médicaments corrompus ou périmés ou des produits trouvés en 
milieu hospitalier et dont l’insalubrité pourrait être la cause d’une infection.

Le texte gouvernemental initial propose de conférer à l’article 8 précité la teneur suivante:
„9° L’article 8 est modifié comme suit:

a) entre les paragraphes 3 et 5, est inséré un nouveau paragraphe 4, rédigé comme suit:
„(4) Les ingénieurs de la division de la sécurité alimentaire ont qualité d’officier de police 

judiciaire pour constater les infractions aux lois et règlements visés à l’article 7bis, para-
graphe (1).“;

b) le paragraphe 4 devient le paragraphe 5;
c) à la suite du paragraphe 5, est rajouté un nouveau paragraphe 6, rédigé comme suit:

„(6) Ils ont le droit de saisir des objets, documents et effets qui ont servi à commettre les 
infractions dont question au paragraphe (1) ci-dessus ou qui étaient destinés à les commettre 
et ceux qui ont formé l’objet de l’infraction.“ “

Le Conseil d’Etat dans son premier avis propose, à l’instar de ses avis antérieurs (voir par exemple 
l’avis du Conseil d’Etat du 12 juillet 2013 sur le projet de loi concernant la gestion du domaine public 
fluvial (document parlementaire 65303)), de reformuler l’article 8 pour couvrir également les points 
suivants:
– la formation spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions,
– l’accès aux locaux professionnels en cas d’existence d’indices graves sans mandat judiciaire,
– l’information du responsable du local professionnel de la visite par les officiers de police judiciaire, 

et
– l’indication de l’obtention d’un mandat judiciaire pour procéder à la visite domiciliaire dans les 

locaux d’habitation.
Toutefois, le Conseil d’Etat est d’avis que le mandat judiciaire à délivrer par le président du Tribunal 

d’arrondissement, agissant dans le cadre de ses compétences civiles, risque de poser des difficultés 
pratiques en cas d’urgence dans la mesure où aucune permanence de jour et de nuit n’est organisée à 
ce niveau. Le Conseil d’Etat estime que rien ne s’oppose à ce que cette mission, se situant en dehors 
du champ pénal, soit néanmoins déléguée par le président du Tribunal d’arrondissement au juge d’ins-
truction de service, qui est un membre du tribunal.

Le texte gouvernemental amendé décidant de reprendre la proposition de texte du Conseil d’Etat, 
l’article 8 prend désormais la teneur suivante:

„10° L’article 8 est modifié comme suit prend la teneur suivante:
„Art. 8. (1) Les médecins de la Direction de la santé ont qualité d’officier de la police 

judiciaire pour constater les infractions aux lois et règlements en matière de santé publique.
Les pharmaciens-inspecteurs ont qualité d’officier de police judiciaire pour constater les 

infractions aux lois et règlements concernant les médicaments et l’exercice de la pharmacie.
Les experts en radioprotection et les ingénieurs nucléaires ont qualité d’officier de police 

judiciaire pour constater les infractions aux lois et règlements en matière de radioprotection 
et de sécurité nucléaire.

Les ingénieurs de la Division de la sécurité alimentaire ont qualité d’officier de police 
judiciaire pour constater les infractions aux lois et règlements visés à l’article 7bis.

(2) Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve contraire. 
Ils doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la 
constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales en matière de santé publique. 
Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des connais-
sances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Avant d’entrer en fonction ils prêtent, devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, 
siégeant en matière civile, le serment suivant: „Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, 
exactitude et impartialité.“ L’article 458 du Code pénal leur est applicable.

(3) Lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer une infraction aux lois et règlements 
en matière de santé publique, les membres de la Police grand-ducale et les médecins de la 
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Direction de la santé ont le droit d’entrer de jour et de nuit pendant les heures d’ouverture 
dans les locaux visés à l’article 5.

Lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer une infraction aux lois et règlements 
concernant les médicaments et l’exercice de la pharmacie, les membres de la Police grand-
ducale et les pharmaciens-inspecteurs ont le droit d’entrer de jour et de nuit pendant les heures 
d’ouverture dans les locaux visés à l’article 6.

Lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer une infraction aux lois et règlements 
ayant trait à la protection des personnes et des biens contre les dangers résultant des radiations 
ionisantes et non ionisantes, les membres de la Police grand-ducale et les experts en radio-
protection et les ingénieurs nucléaires ont le droit d’entrer de jour et de nuit pendant les heures 
d’ouverture dans les locaux visés à l’article 7.

Lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer une infraction aux lois et règlements 
visés à l’article 7bis, paragraphe 1er, les membres de la Police grand-ducale et les ingénieurs 
de la Division de la sécurité alimentaire ont le droit d’entrer de jour et de nuit pendant les 
heures d’ouverture dans les locaux, installations, sites et moyens de transport assujettis à ces 
lois et règlements.

Ils signalent leur présence au chef des locaux et établissements précités ou à celui qui le 
remplace. Celui-ci a le droit de les accompagner lors de la visite.

Ils ont le droit de saisir des objets, documents et effets qui ont servi à commettre les infrac-
tions ou qui étaient destinés à les commettre et ceux qui ont formé l’objet de l’infraction.

(4) Les dispositions du paragraphe 3 ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 
l’habitation.

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33, paragraphe 1er du Code d’instruction criminelle, 
s’il existe des indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les 
locaux destinés à l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et 
demie et vingt heures par deux officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-
ducale ou agents au sens du paragraphe 1er, agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruc-
tion.“ “

Quant aux préoccupations concernant la formulation „les membres de la Police grand-ducale et les 
pharmaciens-inspecteurs ont le droit d’entrer de jour et de nuit pendant les heures d’ouverture dans 
les locaux visés à l’article 6“, et notamment la position du Conseil d’Etat à l’égard d’une telle formu-
lation, il est souligné qu’il s’agit en l’occurrence d’une proposition de texte reprise du Conseil d’Etat.

Par ailleurs, en ce qui concerne la problématique relative à une meilleure définition des attributions 
d’officier de police judiciaire des médecins de la Division de la santé, en les inscrivant dans des dis-
positions analogues à celles prévues pour les pharmaciens-inspecteurs, également évoquée par le 
Collège médical5 et le Conseil d’Etat, il est souligné que dorénavant une distinction claire est faite 
entre les missions de police administrative des fonctionnaires précités et les missions relevant de la 
qualité d’officier de la police judiciaire dans les articles 5 à 8. 

Si le pouvoir de police judiciaire s’exerce en cas d’infractions, les contrôles ordinaires (notamment 
les contrôles préventifs) tombent dans le champ de compétence de la police administrative. 

La commission se rallie au texte gouvernemental amendé.

Point 11 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 10 du texte gouvernemental initial 
relatif à l’article 10 de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de 
la santé)

L’article 10 prévoit, dans sa version actuelle, que le médecin de la Direction de la santé, lorsqu’il 
est appelé à prendre une mesure collective pour pouvoir prévenir ou combattre des maladies ou des 
contaminations, doit porter celle-ci à la connaissance des intéressés par la voie de l’affichage. Etant 
donné que de nos jours, et grâce notamment aux moyens de communication à la pointe du progrès, le 

5 Le Ministre de la Santé écrivait „je tiens à signaler que les faits reprochés à l’association sous rubrique dépassent de loin les 
compétences attribuées aux médecins ayant la qualité d’officier de police judiciaire moyennant la loi modifiée du 21 novembre 
1980 portant organisation de la direction de la santé“.
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procédé de l’affichage est devenu un peu désuet, il est proposé de le remplacer par un système de 
publication par voie de presse.

Le texte gouvernemental initial propose de conférer à l’article 10 précité la teneur suivante:
„10° A l’article 10, au deuxième alinéa, le point a est rédigé comme suit:

„a) s’il s’agit d’une mesure collective, par voie de publication dans la presse écrite et audio-
visuelle;“ “

Ce point ne donne pas lieu à observations particulières de la part du Conseil d’Etat dans son premier 
avis, ni de la part de la commission.

Point 12 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 11 du texte gouvernemental initial 
relatif à l’article 14 de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de 
la santé)

L’extension des missions de la Direction de la santé nécessite une adaptation du cadre du 
personnel. 

Pour permettre une meilleure lecture, il est proposé de reformuler cet article. 
L’article 14 est ainsi complété par les fonctions d’ingénieur, d’attaché de direction, d’assistant social, 

de diététicien, d’infirmier psychiatrique et d’expéditionnaire technique. 
Il s’agit de carrières qui sont prévues par la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des trai-

tements des fonctionnaires de l’Etat. Il n’est donc pas nécessaire de faire des ajouts au niveau de cette 
législation. 

Les différentes fonctions des carrières hiérarchisées étant fixées par la loi modifiée du 22 juin 1963 
fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, il est inutile de les énumérer dans le présent 
projet. Il en est de même pour les modalités de promotion ainsi que le nombre des fonctions du cadre 
fermé qui sont déterminées par la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions 
et modalités d’avancement dans les différentes carrières des administrations et services de l’Etat. 

Les fonctions de professeur d’enseignement logopédique, de psychorééducateur, de pédagogue 
curatif, d’éducateur sanitaire, de technicien diplômé et de concierge sont par contre supprimées.

Le texte gouvernemental initial prend la teneur suivante:
„11° L’article 14 est rédigé comme suit:

„Art. 14. (A) Le cadre du personnel de la direction de la santé comprend les fonctions et 
emplois suivants:
1) Dans la carrière supérieure de l’administration:

(I) grade de computation de la bonification d’ancienneté: grade 14
a) un directeur,
b) un directeur adjoint,
c) six médecins-chefs de division,
d) des médecins-chefs de service,
e) des médecins-dentistes.

(II) grade de computation de la bonification d’ancienneté: grade 12
a) un expert en radioprotection-chef de division ou ingénieur nucléaire-chef de 

division,
b) des experts en radioprotection ou ingénieurs nucléaires,
c) un pharmacien-inspecteur-chef de division,
d) des pharmaciens-inspecteurs,
e) des psychologues,
f) des experts en sciences hospitalières,
g) des ingénieurs,
h) des attachés de direction.

2) Dans la carrière moyenne de l’administration:
a) des infirmiers hospitaliers gradués,
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b) des assistants d’hygiène sociaux,
c) des assistants sociaux,
d) des diététiciens,
e) des orthophonistes,
f) des orthoptistes,
g) des ingénieurs techniciens,
h) des rédacteurs.

3) Dans la carrière inférieure de l’administration:
a) des infirmiers,
b) des infirmiers psychiatriques,
c) des agents sanitaires,
d) des expéditionnaires techniques,
e) des artisans,
f) des garçons de salle.
Le nombre des emplois des différentes fonctions des carrières prévues ci-dessus sous 1) (II) 

et 2) aux points g) et h) et 3) est déterminé par les dispositions de la loi modifiée du 22 juin 
1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat ainsi que la loi modifiée du 
28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement dans les dif-
férentes carrières des administrations et services de l’Etat.

(B) Les modifications législatives qui sont apportées ultérieurement aux carrières énumé-
rées sous (A) sont applicables au personnel de la direction de la santé.

(C) Le cadre prévu sous (A) peut être complété par des stagiaires-fonctionnaires, des 
employés de l’Etat et des salariés de l’Etat suivant les besoins de l’administration et dans la 
limite des crédits budgétaires.“ “

Ce point ne donne pas lieu à observations particulières de la part du Conseil d’Etat dans son premier 
avis.

Le texte gouvernemental amendé confère à l’article 14 par voie d’amendement gouvernemental la 
teneur suivante:

„L’article 14, sous A, paragraphe 1), est modifié comme suit:
1. sous (I), le point b) prend la teneur suivante:

„b) le directeur adjoint médical et technique;“
2. le point (II) prend la teneur suivante:

„(II) grade de computation de la bonification d’ancienneté: grade 12
a) le directeur adjoint administratif,
b) un expert en radioprotection chef de division ou ingénieur nucléaire chef de division,
c) des experts en radioprotection ou ingénieurs nucléaires,
d) un pharmacien-inspecteur chef de division,
e) des pharmaciens-inspecteurs,
f) des psychologues,
g) des experts en sciences hospitalières,
h) des ingénieurs,
i) des attachés de direction.“ “

Le Conseil d’Etat dans son avis complémentaire constate que tout comme l’amendement gouverne-
mental 1, l’amendement gouvernemental 3 a trait à la création d’un poste d’un deuxième directeur 
adjoint, en charge du département administratif, afin d’assurer une gestion plus appropriée tant des 
ressources humaines que budgétaires, le directeur adjoint médical et technique étant responsable du 
département médical et technique. 

Le Conseil d’Etat souligne à cet égard que la loi ne prévoit actuellement ni un département médical 
et technique ni un département administratif. Il y a donc lieu de revoir l’organigramme de la Direction 
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de la santé tel qu’il est déterminé par l’article 3. La proposition de texte formulée par le Conseil d’Etat 
à l’endroit de l’examen des amendements 5 à 7 en tiendra compte.

Il est affirmé que cette remarque du Conseil d’Etat relative à la révision de l’organigramme de la 
Direction de la santé a été prise en compte.

Par ailleurs, la commission procède à un nouvel amendement à l’endroit du paragraphe A de l’ar-
ticle 14 de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la Direction de la santé dans 
sa version modifiée par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat, qui entrera en vigueur le 1er octobre 2015 et qui 
n’a pas tenu compte des modifications telles que proposées dans le cadre du présent projet de loi. Une 
proposition d’amendement a été élaborée par le Ministère de la Santé, prenant la teneur suivante:

„(A) Le cadre du personnel comprend un directeur, deux directeurs adjoints, des médecins, des 
médecins dirigeants, des médecins-dentistes, des médecins-dentistes dirigeants, des experts en 
radioprotection, des experts en radioprotection dirigeants, des ingénieurs nucléaires, des ingénieurs 
nucléaires dirigeants, des pharmaciens-inspecteurs, des pharmaciens-inspecteurs dirigeants et des 
fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 
fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de 
l’Etat.“
Cet amendement qui adapte le libellé de l’article 14 de la loi précitée du 21 novembre 1980 suite à 

la modification du paragraphe A de cet article par le point 16 de l’article 55 de la loi du 25 mars 2015 
modifiant: 1) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat; 2) la 
loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains 
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat; 3) la 
loi du 16 avril 1979 portant réglementation de la grève dans les services de l’Etat et des établissements 
publics placés sous le contrôle direct de l’Etat; 4) la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation 
de l’Institut national d’administration publique; 5) la loi modifiée du 30 juin 1947 portant organisation 
du Corps diplomatique; 6) la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire et 7) la 
loi modifiée du 10 août 1992 portant création de l’entreprise des postes et télécommunications, trouve 
l’accord du Conseil d’Etat dans son deuxième avis complémentaire du 22 septembre 2015.

Point 13 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 12 du texte gouvernemental initial 
relatif à l’article 15 de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de 
la santé)

La disposition qui vise à adapter l’article 15 est inspirée de la loi du 21 décembre 2007 portant 
réforme de l’Inspection du travail et des mines (art. 2, par. 2), qui prévoit que certains agents assumant 
des fonctions de contrôle sont habilités à porter le titre d’inspecteur du travail. 

En matière de contrôle alimentaire et sanitaire, le titre d’inspecteur de sécurité alimentaire respec-
tivement d’inspecteur sanitaire permet ainsi d’identifier clairement les fonctions des agents de la 
division de la sécurité alimentaire et de la division de l’inspection sanitaire. 

A mentionner d’ailleurs que le projet de loi n° 6614 instaurant un système de contrôle et de sanctions 
relatif aux denrées alimentaires prévoit la possibilité pour certains fonctionnaires de porter le titre 
d’inspecteur de sécurité alimentaire (art. 9).

Le texte gouvernemental initial propose de conférer à l’article 15 précité la teneur suivante:
„12° A l’article 15, il est rajouté un deuxième alinéa qui prend la teneur suivante:

„Les fonctionnaires de la division de la sécurité alimentaire et de la division de l’inspection 
sanitaire peuvent porter le titre d’inspecteur de sécurité alimentaire respectivement d’inspec-
teur sanitaire. La collation de ces titres ne modifie en rien le rang, ni le traitement des fonc-
tionnaires concernés.“ “

Ce point ne donne pas lieu à observations particulières ni de la part du Conseil d’Etat dans son 
premier avis ni de la part de la commission.

Point 14 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 13 du texte gouvernemental initial 
relatif à l’article 16 de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de 
la santé)

La disposition prévue se propose d’adapter l’article 16 de la loi du 21 novembre 1980.
a) Il est précisé que le directeur doit être titulaire d’un diplôme de médecin autorisé à exercer sa pro-

fession au Luxembourg.
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b) Ce point, qui adapte le paragraphe 2, est justifié dans la mesure où il procède à une adaptation des 
références à la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de 
médecin-dentiste et de médecin vétérinaire, telles qu’elles résultent des amendements y introduits 
par la loi du 14 juillet 2010.

c) Cette disposition délègue à un règlement grand-ducal la définition des modalités de la formation 
complémentaire dont doivent se prévaloir, afin d’accéder aux fonctions respectives, le directeur, le 
directeur adjoint, ainsi que le médecin-chef de division.
Le règlement grand-ducal du 10 février 1981, pris en exécution de l’article 17 de la loi du 21 novembre 

1980, reste en vigueur. Il devra être complété par l’ajout des carrières d’ingénieur nucléaire, d’expert 
en sciences hospitalières et des nouvelles carrières citées au point 11° (ingénieur, attaché de direction, 
assistant social, diététicien, infirmier psychiatrique et expéditionnaire technique).

Le texte gouvernemental initial propose de conférer à l’article 16 précité la teneur suivante:
„13° L’article 16 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1er, la première phrase prend la teneur suivante:
„Le directeur doit être titulaire d’un diplôme de médecin et être autorisé à exercer la 

médecine au Luxembourg.“
b) au paragraphe 2, deuxième alinéa, la première phrase est remplacée comme suit:

„Le candidat à un poste de médecin auprès de la direction de la santé titulaire d’un des 
titres de formation visés à l’article 1er, paragraphe 1) sous b) de la loi modifiée du 29 avril 
1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste, de médecin 
vétérinaire, qui a accompli une formation spécifique en santé publique d’une durée de trois 
ans au moins ou plusieurs formations spécifiques en santé publique d’une durée totale de 
trois ans, reconnues par le Ministre de la Santé, peut être dispensé par ce même ministre 
de la condition d’une formation spécifique en médecine générale ou d’une formation de 
spécialisation reconnue pour l’attribution d’un titre de médecine générale ou d’une forma-
tion de médecin spécialiste reconnue pour l’attribution d’un titre de médecin spécialiste, 
prévues à l’article 1er sous (c) de la loi précitée.“

c) Le paragraphe 3 est complété par le bout de phrase suivant: 
 „et dont les modalités seront déterminées par règlement grand-ducal.“
d) Les paragraphes 4, 5 et 6 sont supprimés.“

Ce point ne donne pas lieu à observations particulières de la part du Conseil d’Etat dans son premier 
avis.

Le texte gouvernemental amendé propose de modifier l’article sous examen par voie d’amendement 
comme suit:

„L’article 16 est modifié comme suit:
a) au paragraphe 1er:

– la deuxième phrase prend la teneur suivante:
„Le directeur adjoint médical et technique est choisi parmi les médecins-chefs de division 

de la Direction de la Santé.“
– à la fin de la deuxième phrase est rajoutée une troisième phrase qui prend la teneur 

suivante:
„Le directeur adjoint administratif doit être titulaire d’un diplôme sanctionnant un cycle 

universitaire complet de quatre années au moins dans un des domaines utiles à l’exercice de 
sa fonction et disposer d’une expérience professionnelle pertinente d’au moins trois années.“

b) le paragraphe 3 prend la teneur suivante:
„Le directeur, le directeur adjoint médical et technique et le médecin-chef de division doivent 

justifier d’une formation complémentaire dans une des matières spécifiques relevant de la com-
pétence de la Direction de la santé, et dont les modalités seront déterminées par règlement 
grand-ducal.“ “

Suite au constat que le cycle universitaire mentionné dans le paragraphe 1er de l’article 16 n’est pas 
compatible avec le processus dit de „Bologne“, (Licence ou Bachelor, Master, Doctorat), il est décidé 
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à l’endroit de l’article 16,  au paragraphe 1er, de remplacer la troisième phrase par voie d’amendement 
comme suit:

 „Le directeur adjoint administratif doit être titulaire d’un diplôme sanctionnant un cycle uni-
versitaire complet de quatre années au moins dans un des domaines utiles à l’exercice de sa fonction 
délivré conformément à la collation des grades ou d’un diplôme luxembourgeois de fin d’études 
universitaires correspondant au grade de master reconnu ou d’un diplôme étranger de fin d’études 
universitaires ou d’une école d’enseignement supérieur à caractère universitaire correspondant au 
grade de master reconnu et homologué par le Ministre ayant l’enseignement supérieur dans ses 
attributions conformément à la loi modifiée du 18 juin 1969 sur l’enseignement supérieur et l’homo-
logation des titres et grades étrangers d’enseignement supérieur. Les diplômes étrangers doivent 
être inscrits au registre des diplômes prévu par la loi modifiée du 17 juin 1963 ayant pour objet de 
protéger les titres d’enseignement supérieur. Le directeur adjoint administratif doit disposer d’une 
expérience professionnelle pertinente d’au moins trois années.“
Cet amendement permet de viser tant les titulaires d’un diplôme sanctionnant un cycle universitaire 

complet de quatre années accomplies avant le processus de Bologne que ceux ayant accompli leurs 
études suite à l’instauration du processus de Bologne et ceci pour ne pas exclure les médecins ayant 
accompli leurs études avant l’instauration du nouveau système. Il s’agit d’éviter tout effet d’exclusion 
du texte. A noter que cette proposition de texte a été établie en collaboration avec le Ministère de la 
Fonction publique. 

Il est précisé que le terme „Master“ tel que retenu dans le cadre de la proposition de texte précitée 
est le terme universellement utilisé par le Ministère de la Fonction publique dans le cadre de ses textes 
législatifs, sans qu’il y ait lieu de se référer spécifiquement à „Master 1“ et „Master 2“. Il s’ensuit que 
la proposition d’amendement incluant toujours les termes „cycle universitaire complet de quatre 
années“ sans autre précision ne peut dès lors en principe pas prêter à confusion.

En effet, la reconnaissance formelle d’un diplôme d’enseignement supérieur (à partir de bac +3) 
obtenu à l’étranger se fait:
– soit par homologation;
– soit par inscription au registre des titres d’enseignement supérieur.6

Cette inscription atteste notamment la durée des études supérieures et la valeur du diplôme d’études 
supérieures.

Le Conseil d’Etat dans son deuxième avis complémentaire du 22 septembre 2015 constate qu’avec 
cet amendement, l’on souhaite compléter les exigences de formation du directeur adjoint administratif 
en les rendant compatibles avec le processus dit de „Bologne“.

Pour des raisons de cohérence, le Conseil d’Etat propose de faire figurer la disposition figurant au 
deuxième tiret du point a) en projet comme alinéa 3 du paragraphe 2 de l’article 16 de la loi précitée 
du 21 novembre 1980, qui rassemblera alors les dispositions ayant trait à la formation des directeurs 
adjoints.

Le point 14° se lira dès lors comme suit: 
„14° L’article 16 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1er, la deuxième phrase prend la teneur suivante: 
„Le directeur adjoint médical et technique est choisi parmi les médecins chefs de division 

de la Direction de la santé.“ 
b) au paragraphe 2, alinéa 2, la première phrase est remplacée comme suit: 

„Le candidat à un poste de médecin auprès de la Direction de la santé titulaire d’un des 
titres de formation visés à l’article 1er, paragraphe 1er sous b) de la loi modifiée du 29 avril 
1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste, de médecin-
vétérinaire, qui a accompli une formation spécifique en santé publique d’une durée de trois 
ans au moins ou plusieurs formations spécifiques en santé publique d’une durée totale de 
trois ans, reconnues par le ministre de la Santé, peut être dispensé par ce même ministre 
de la condition d’une formation spécifique en médecine générale ou d’une formation de 

6 Pour plus d’informations veuillez consulter le site Internet de Guichet.lu, le portail de l’administration luxembourgeoise 
(www.guichet.public.lu), ou encore celui du Centre de Documentation et d’Information sur l’Enseignement Supérieur 
(www.cedies.lu).
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spécialisation reconnue pour l’attribution d’un titre de médecine générale ou d’une forma-
tion de médecin spécialiste reconnue pour l’attribution d’un titre de médecin-spécialiste, 
prévues à l’article 1er sous (c) de la loi précitée.“ 

c) au paragraphe 2, est rajouté un alinéa 3 qui prend la teneur suivante: 
„Le directeur adjoint administratif doit être titulaire d’un diplôme sanctionnant un cycle 

universitaire complet de quatre années au moins délivré conformément à la collation des 
grades, ou d’un diplôme luxembourgeois de fin d’études universitaires correspondant au 
grade de master reconnu ou d’un diplôme étranger de fin d’études universitaires ou d’une 
école d’enseignement supérieur à caractère universitaire correspondant au grade de master 
reconnu et homologué par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions 
conformément à la loi modifiée du 18 juin 1969 sur l’enseignement supérieur et l’homolo-
gation des titres et grades étrangers d’enseignement supérieur. Les diplômes étrangers 
doivent être inscrits au registre des diplômes prévu par la loi modifiée du 17 juin 1963 
ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur. Ces diplômes doivent 
sanctionner une formation dans un des domaines utiles à l’exercice de la fonction. Le 
directeur adjoint administratif doit disposer d’une expérience professionnelle pertinente 
d’au moins trois années.“ 

d) le paragraphe 3 prend la teneur suivante: 
„(3) Le directeur, le directeur adjoint médical et technique et le médecin chef de division 

doivent justifier d’une formation complémentaire dans une des matières spécifiques relevant 
de la compétence de la Direction de la santé, et dont les modalités seront déterminées par 
règlement grand-ducal.“ 

e) Les paragraphes 4, 5 et 6 sont supprimés.“
La commission décide de reprendre la suggestion du Conseil d’Etat.

Nouveau point 15 de l’Article I du texte gouvernemental amendé relatif à l’article 18 de la loi modifiée 
du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la santé

Il est décidé d’insérer un amendement 5 portant sur le nouveau point 15 de l’Article l du texte 
gouvernemental amendé relatif à l’article 18 de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organi-
sation de la Direction de la santé visant à abroger l’actuel article 18 précité.  

En effet, l’actuel article 18 dispose que:
„Art. 18. Les nominations aux fonctions classées aux grades 9 et supérieurs sont faites par le 

Grand-Duc.
Les nominations aux autres fonctions sont faites par le ministre de la santé.“

La loi du 25 mars 2015, qui entre en vigueur le 1er octobre 2015, modifiant entre autres la loi modi-
fiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat dispose à l’article 4 ce qui 
suit:

„Art. 4. A l’article 3, il est ajouté, entre les paragraphes 3 et 4, un nouveau paragraphe 4 libellé 
comme suit, le paragraphe 4 actuel devenant le nouveau paragraphe 5:

„4. Les nominations au dernier grade du niveau supérieur dans chaque catégorie de traitement 
sont faites par le Grand-Duc. Les nominations aux autres grades sont faites respectivement 
par le ministre du ressort ou le ministre ayant l’Administration gouvernementale dans ses 
attributions.“ “

Au vu du fait que les critères de nomination prévus à l’actuel article 18 de la loi modifiée du 
21 novembre 1980 précitée ne correspondent pas à ceux prévus par le nouveau paragraphe 4 de l’ar-
ticle 3 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, il y a 
lieu d’abroger l’article 18 précité et d’appliquer le régime de droit commun.

Il est confirmé que personne ne sera désavantagé par cette mesure. Il ne s’agit que d’universaliser 
la procédure telle qu’elle sera prévue pour l’ensemble des fonctionnaires de l’Etat et ceci dans le sens 
d’une simplification administrative.

Il s’ensuit que l’actuel article 18 de la loi modifiée du 21 novembre 1980 précitée est à abroger: 
„15° L’article 18 est abrogé.“
Le Conseil d’Etat dans son deuxième avis complémentaire constate qu’au vu que les critères de 

nomination prévus à l’actuel article 18 de la loi précitée du 21 novembre 1980 ne correspondent pas 



26

à ceux prévus par le nouveau paragraphe 4 de l’article 3 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le 
statut général des fonctionnaires de l’Etat, l’amendement sous rubrique abroge l’article 18 précité et 
seul le régime de droit commun sera applicable. 

Le Conseil d’Etat marque son accord à cet amendement.

Nouveau point 16 (les points 15 et 16 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 14 du texte 
gouvernemental initial relatif aux articles 21 et 22 de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant 
organisation de la direction de la santé))

Suite à l’évolution des adaptations et des techniques dans le secteur „basse vision“ pour une popu-
lation en progression accusant un déficit visuel important, le service de pléoptie et d’orthoptie, qui 
prend la dénomination de „service d’orthoptie“, s’est doté, à l’instar des services étrangers, d’un 
nouveau département, celui de la basse vision. Ce service met aussi l’accent davantage sur la 
prévention.

Le texte gouvernemental dans sa version initiale prend la teneur suivante:
„14° L’article 21 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1er est rédigé comme suit:
„(1) Il est créé dans le cadre de la direction de la santé un service d’orthoptie chargé 

du dépistage et du traitement orthoptique et pléoptique des personnes présentant une 
amblyopie, des troubles de la vision binoculaire, de la prise en charge des personnes pré-
sentant une basse vision et/ou des perturbations du champ visuel en mono- et 
binoculaire.“;

b) le paragraphe 2 est supprimé;
c) au paragraphe 3, qui devient le paragraphe 2, les mots „des services“ sont remplacés  par 

ceux de „du service“.“
Ce point 15 de l’Article I du texte gouvernemental amendé (point 14 initial) ne donne pas lieu à 

observation de la part du Conseil d’Etat dans son premier avis.
Le texte gouvernemental amendé propose de modifier l’article sous examen par voie d’amendement 

comme suit:
„A l’article 21, au paragraphe 1er, les termes „est créé“ sont remplacés par le terme „existe“.“

Par ailleurs, le texte gouvernemental amendé propose de modifier l’actuel article 22 de la loi modi-
fiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la santé comme suit:

„L’article 22 prend la teneur suivante:
„(1) Il existe dans le cadre de la Direction de la santé un service audiophonologique chargé 

de la prévention, du dépistage et de la prise en charge des troubles de la parole, du langage, de 
la phonation, ainsi que des troubles de l’audition. Ce service intervient à l’intention d’enfants et 
d’adultes, sans préjudice des attributions du centre de logopédie dans le domaine de la 
scolarité.

(2) Les actes du service audiophonologique sont gratuits.“ “
Le service audiophonologique tout en relevant hiérarchiquement de la Direction de la santé pour en 

faire partie intégrante, a été créé dans le cadre de la loi du 16 août 1968 portant création d’un Centre 
de logopédie et de Services audiométrique et orthophonique suite à une modification de la loi portant 
organisation de la Direction de la santé.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat relève que les amendements gouvernementaux 5 
à 7 concernent le service d’orthoptie et le service audiophonologique. Il constate que les dispositions 
concernant le service audiophonologique ne figureront plus dans la loi modifiée du 16 août 1968 portant 
création d’un Centre de logopédie et de services audiométrique et orthophonique, mais seront intégrées 
dans le dispositif de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la 
santé, afin de lui conférer, selon les auteurs, „une existence légale propre, cela à côté des neuf divisions 
et à l’instar du service d’orthoptie“. Comme ces deux services entrent dans l’organigramme de la 
Direction de la santé, le Conseil d’Etat estime que les dispositions y afférentes ne devraient pas figurer 
à la fin du dispositif légal dans une rubrique „Dispositions additionnelles“, mais seraient à intégrer 
dans l’article 3 qui détermine cet organigramme. Le Conseil d’Etat propose donc d’abroger l’article 21 
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de la loi précitée du 21 novembre 1980 et de remplacer l’article 3 par la disposition mentionnée 
ci-dessus.

La commission reprend la proposition du Conseil d’Etat consistant à compléter l’article 3 par les 
paragraphes (3) et (4) nouveaux concernant le service d’orthoptie et le service audiophonologique. Ceci 
implique l’abrogation de l’article 21 de la loi précitée du 21 novembre 1980 telle que proposée par le 
Conseil d’Etat ainsi que l’abrogation de l’article 22 de la loi précitée du 21 novembre 1980, l’article 23 
actuel devenant l’article 21 nouveau.

 Le nouveau point 16 prend dès lors la teneur suivante:
„15° L’article 21 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1er est rédigé comme suit: „(1) Il existe dans le cadre de la Direction de 
la santé un service d’orthoptie chargé du dépistage et du traitement orthoptique et pléop-
tique des personnes présentant une amblyopie, des troubles de la vision binoculaire, de 
la prise en charge des personnes présentant une basse vision et/ou des perturbations du 
champ visuel en mono- et binoculaire.“; 

b) le paragraphe 2 est supprimé;
c) au paragraphe 3, qui devient le paragraphe 2, les mots „des services“ sont remplacés par 

ceux de „du service“.
 16° L’article 22 prend la teneur suivante: 

„(1) Il existe dans le cadre de la Direction de la santé un service audiophonologique 
chargé de la prévention, du dépistage et de la prise en charge des troubles de la parole, du 
langage, de la phonation, ainsi que des troubles de l’audition. Ce service intervient à l’inten-
tion d’enfants et d’adultes, sans préjudice des attributions du centre de logopédie dans le 
domaine de la scolarité. 

(2) Les actes du service audiophonologique sont gratuits.“
 16° Les articles 21 et 22 sont abrogés.“ 
Tout en relevant dans son deuxième avis complémentaire du 22 septembre 2015 que cet amendement 

reprend sa proposition, cet amendement ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’Etat.

Point 17 de l’Article I du texte gouvernemental amendé relatif à l’article 23 de la loi modifiée du 
21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la santé

L’évolution des missions de la Direction de la santé et les obligations légales en matière de santé 
publique ont nécessité au cours des trente dernières années l’engagement de personnel qualifié dont 
les fonctions n’étaient pas prévues à l’article 14 de la loi-cadre de 1980 ou encore ne l’étaient pas en 
nombre suffisant. En attendant la mise au point de la loi-cadre, le personnel fut engagé sous le statut 
de l’employé de l’Etat. Le paragraphe 1er de l’article 23 a pour objet de régulariser la situation de ces 
agents par une fonctionnarisation sur base de l’instruction du Gouvernement en conseil du 5 mars 2004 
fixant les conditions et les modalités de la fonctionnarisation d’employés et d’ouvriers dans le cadre 
de projets de loi portant création ou réorganisation des administrations de l’Etat. 

Il fixe les modalités de stage, de nomination, de promotion et de traitement applicables aux employés 
admis à changer de statut au sens de l’instruction précitée.

Le texte gouvernemental initial propose de conférer à l’actuel article 23 de la loi modifiée du 
21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la santé la teneur suivante:

„15° L’article 23 est rédigé comme suit:
„(1) Sous réserve d’avoir accompli au moins dix années de service en qualité d’employé 

de l’Etat, les employés de l’Etat remplissant les conditions d’études pour être admis dans la 
carrière supérieure de l’ingénieur, engagés avant l’entrée en vigueur de la présente loi auprès 
de la direction de la santé, peuvent obtenir une nomination dans la carrière de l’ingénieur, 
avec dispense de l’examen d’admission au stage, du stage, de l’examen de fin de stage sous 
condition d’avoir passé avec succès un examen spécial dont les conditions et modalités sont 
à fixer par règlement grand-ducal.

Pour la fixation de la carrière, ils sont placés hors cadre à moins que le cadre du personnel 
ne comporte pas d’autres fonctionnaires de la même carrière.
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Ils conservent leur ancienneté d’échelon acquise et continuent à acquérir de nouveaux 
échelons et indices à la même échéance que celle qu’ils avaient en tant qu’employé de l’Etat. 
L’accès au grade de substitution est subordonné aux dispositions légales et réglementaires de 
la nouvelle carrière.

(2) Sous réserve d’avoir accompli au moins dix années de service en qualité d’employé de 
l’Etat, les employés de l’Etat remplissant les conditions d’études pour être admis dans les 
carrières du psychologue ou de l’expert en sciences hospitalières, engagés avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi auprès de la direction de la santé, peuvent obtenir une nomination 
dans les carrières respectivement du psychologue ou de l’expert en sciences hospitalières, avec 
dispense de l’examen d’admission au stage, du stage, de l’examen de fin de stage sous condi-
tion d’avoir passé avec succès un examen spécial dont les conditions et modalités sont à fixer 
par règlement grand-ducal. Toutefois, le nombre maximum d’agents admis à changer de statut 
ne peut dépasser vingt pour cent de l’effectif total théorique de la carrière à laquelle les agents 
seront admis en cas de fonctionnarisation, toute fraction résultant de l’application du taux 
établi ci-dessus comptant pour une unité. Si par application du taux ci-dessus, le nombre des 
candidats est supérieur aux postes accessibles, priorité sera accordée au candidat pouvant se 
prévaloir de la plus grande ancienneté de service.

Pour la fixation de la carrière, ils sont placés hors cadre à moins que le cadre du personnel 
ne comporte pas d’autres fonctionnaires de la même carrière.

Ils conservent leur ancienneté d’échelon acquise et continuent à acquérir de nouveaux 
échelons et indices à la même échéance que celle qu’ils avaient en tant qu’employé de l’Etat. 
L’accès au grade de substitution est subordonné aux dispositions légales et réglementaires de 
la nouvelle carrière.“ “

Cet article ne donne pas lieu à observation ni de la part du Conseil d’Etat dans son premier avis, ni 
de la part de la commission.

Article II du texte gouvernemental amendé (Article II du texte gouvernemental initial modifiant l’ar-
ticle 17 de la loi modifiée du 16 août 1968 portant création d’un Centre de logopédie et de services 
audiométrique et orthophonique)
1° Cet article vise à adapter l’article 17 de la loi modifiée du 16 août 1968 portant création d’un Centre 

de logopédie et de services audiométrique et orthophonique. Comme le service audiophonologique 
ne constitue qu’un seul service, la modification concerne tout d’abord la formulation du terme de 
„service“ figurant au singulier.

2° Il est également proposé de supprimer le renvoi à un règlement grand-ducal concernant l’organisa-
tion et le fonctionnement de ce service, étant donné que ceci relève des attributions du directeur.

3° Tout comme le service d’orthoptie, il n’existe qu’un seul service audiophonologique, de sorte que 
cette notion figure dorénavant également au singulier.
Le texte gouvernemental initial propose de conférer à l’article 17 de la loi modifiée du 16 août 1968 

portant création d’un Centre de logopédie et de services audiométrique et orthophonique la teneur 
suivante:

„Art. II. L’article 17 de la loi modifiée du 16 août 1968 portant création d’un Centre de logopédie 
et de services audiométrique et orthophonique est modifié comme suit:
1° Le paragraphe 1er est remplacé par la disposition suivante:

„(1) II existe dans le cadre de la direction de la santé un service audiophonologique chargé 
de la prévention, du dépistage et de la prise en charge des troubles de la parole, du langage, de 
la phonation, ainsi que des troubles de l’audition. Ce service intervient à l’intention d’enfants et 
d’adultes, sans préjudice des attributions du centre de logopédie dans le domaine de la 
scolarité.“

2° Le paragraphe 2 est supprimé.
3° Au paragraphe 3, qui devient le paragraphe 2, les termes „des services“ sont remplacés par ceux 

de „du service“.“
Cet article II ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’Etat dans son premier avis.
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Le texte gouvernemental amendé propose de modifier l’article sous examen par voie d’amendement 
comme suit:

„L’article 17 de la loi modifiée du 16 août 1968 portant création d’un Centre de logopédie et 
de Services audiométrique et orthophonique est abrogé.“
Cet amendement est à considérer comme étant le corollaire de l’amendement gouvernemental 4 

alors qu’il se propose d’abroger la disposition contenue dans la loi du 16 août 1968 portant précisément 
création de ce service. 

Il est encore une fois souligné que ce service, qui a été créé par la loi précitée du 16 août 1968, fera 
désormais partie de la loi-cadre, raison pour laquelle l’article 17 précité devient superfétatoire.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat réitère sa position telle qu’énoncée sous les amen-
dements gouvernementaux 5 et 6. 

Cet article ne donne pas lieu à observation de la part de la commission.

*

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Santé, de l’Egalité des chances 
et des Sports recommande à la Chambre des Députés de voter le projet de loi dans la teneur qui suit:

*

V. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA SANTE, 
DE L’EGALITE DES CHANCES ET DES SPORTS

PROJET DE LOI
modifiant la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organi-
sation de la Direction de la santé et la loi modifiée du 16 août 
1968 portant création d’un Centre de logopédie et de services 

audiométrique et orthophonique

Art. I. La loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la Direction de la santé est 
modifiée comme suit:
 1° A l’intitulé ainsi qu’aux articles 1er, 2, 3, 5, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 17, 21, 23 et 25, les termes 

„direction de la santé“ sont remplacés par „Direction de la santé“.
 2° L’article 1er est remplacé par la disposition suivante:

„Art. 1er. La Direction de la santé a dans les limites fixées par les lois et règlements les missions 
suivantes:
1) protéger et promouvoir la santé en tant que bien-être général sur les plans physique, psychique 

et social;
2) étudier, surveiller et évaluer l’état de santé de la population et exécuter des mesures de santé 

publique, y compris les mesures d’urgence nécessaires à la protection de la santé;
3) veiller à l’observation des dispositions légales et réglementaires en matière de santé publique;
4) mettre en œuvre des programmes de prévention et de promotion de la santé;
5) évaluer et promouvoir la qualité dans le domaine de la santé; 
6) contribuer sur le plan national et international à l’application de la politique sanitaire;
7) conseiller les autorités publiques et les collectivités sur les questions de santé;
8) promouvoir et exécuter des travaux de recherche scientifique dans le domaine de la santé;
9) coordonner et promouvoir la formation continue pour médecins, médecins-dentistes et 

pharmaciens.“
 3° L’article 2 prend la rédaction suivante:

„Art. 2. (1) La Direction de la santé est placée sous l’autorité du ministre ayant la Santé dans 
ses attributions.

(2) La direction de la Direction de la santé se compose d’un directeur et deux directeurs adjoints. 
Le directeur est responsable de la gestion de l’administration. Il en est le chef hiérarchique et est 
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secondé dans sa tâche par deux directeurs adjoints qui assument la responsabilité respectivement 
du département médical et technique et du département administratif. Si le directeur est empêché 
d’exercer ses fonctions, il est remplacé par le directeur adjoint le plus ancien en rang.“

 4° L’article 3 est remplacé par la disposition suivante:
 „Art. 3. (1) La Direction de la santé se compose d’un département médical et technique et d’un 

département administratif. Le département médical et technique comporte neuf divisions, ainsi que 
le service d’orthoptie et le service audiophonologique. 

(2) Les neuf divisions prennent les dénominations suivantes: 
1. Division de l’inspection sanitaire; 
2. Division de la médecine préventive; 
3. Division de la médecine scolaire et de la santé des enfants et adolescents; 
4. Division de la médecine curative et de la qualité en santé; 
5. Division de la pharmacie et des médicaments; 
6. Division de la radioprotection; 
7. Division de la santé au travail et de l’environnement; 
8. Division de la médecine sociale, des maladies de la dépendance et de la santé mentale; 
9. Division de la sécurité alimentaire. 

Les divisions peuvent être subdivisées en services. Chaque division est dirigée par un chef de 
division. 

(3) Le service d’orthoptie, dont les actes sont gratuits, est chargé du dépistage et du traitement 
orthoptique et pléoptique des personnes présentant une amblyopie, des troubles de la vision bino-
culaire, de la prise en charge des personnes présentant une basse vision ou des perturbations du 
champ visuel en mono- et binoculaire. 

(4) Le service audiophonologique, dont les actes sont gratuits, est chargé de la prévention, du 
dépistage et de la prise en charge des troubles de la parole, du langage, de la phonation, ainsi que 
des troubles de l’audition. Ce service intervient à l’intention d’enfants et d’adultes, sans préjudice 
des attributions du centre de logopédie dans le domaine de la scolarité.“

 5° L’article 4 est rédigé comme suit:
„Art. 4. Dans le cadre des attributions visées à l’article 1er les différentes divisions sont chargées 

plus particulièrement des missions visées ci-après:

(1) La division de l’inspection sanitaire est chargée:
– d’assurer la protection de la santé publique tant en ce qui concerne l’hygiène du milieu que la 

surveillance et la lutte contre les maladies transmissibles;
– d’organiser le contrôle médical des ressortissants de pays tiers; 
– de traiter les dossiers relatifs aux étrangers souhaitant se faire soigner au Luxembourg et dont 

la prise en charge n’est pas assurée par les organismes de sécurité sociale;
– de se prononcer sur l’aptitude médicale à des mesures d’éloignement. 

Elle remplit en outre la mission de point focal national dans le cadre du Règlement sanitaire 
international. 

(2) La division de la médecine préventive a compétence pour toutes les questions concernant 
la promotion de la santé et la prévention des maladies et des infirmités.

(3) La division de la médecine scolaire et de la santé des enfants et adolescents a compétence 
pour toutes les questions concernant la médecine scolaire, la surveillance, ainsi que la promotion 
de la santé des enfants et adolescents.

(4) La division de la médecine curative et de la qualité en santé a compétence pour toutes les 
questions concernant la planification, l’organisation, l’évaluation de la performance et la surveil-
lance des établissements hospitaliers et des soins primaires, des moyens et équipements de soins 
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et des dispositifs médicaux, ainsi que l’exercice des professions médicales et des autres professions 
de santé. Elle a aussi compétence pour toutes les questions ayant trait à l’évaluation, à la promotion 
et à la coordination nationale de la qualité dans le domaine de la santé, y compris la prévention 
des risques liés aux soins de santé et le contrôle de qualité des laboratoires. Elle est chargée de la 
coordination et de la promotion de la formation continue pour médecins, médecins-dentistes et, en 
collaboration avec la division visée au paragraphe (5), pour les pharmaciens.

(5) La division de la pharmacie et des médicaments a compétence pour toutes les questions 
relatives à l’exercice de la pharmacie ainsi que pour les questions relatives aux médicaments et 
produits pharmaceutiques en général et en particulier leur fabrication, leur contrôle, leur mise sur 
le marché, leur publicité, leur distribution, leur importation et leur exportation. Sa compétence 
s’étend également aux précurseurs des stupéfiants, aux produits cosmétiques, ainsi qu’aux orga-
nismes génétiquement  modifiés.

(6) La division de la radioprotection a compétence pour toutes les questions concernant la pro-
tection contre les rayonnements ionisants et non-ionisants, la sécurité nucléaire, ainsi que la sécurité 
de la gestion des déchets radioactifs. 

(7) La division de la santé au travail et de l’environnement a compétence pour toutes les ques-
tions concernant la promotion de la santé et du bien-être au travail. Elle assure la coordination et 
le contrôle des services de santé au travail en ce qui concerne leur organisation et leur fonction-
nement. Elle remplit sa mission en étroite collaboration avec l’inspection du travail et des mines 
qui peut requérir son avis dans le cadre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établisse-
ments classés, et la consulter en ce qui concerne la santé au travail. Elle examine, sur base de 
données techniques recueillies par l’inspection du travail et des mines, l’impact des nuisances 
éventuelles sur la santé des travailleurs et informe les médecins du travail compétents. Elle assure 
conjointement avec l’inspection du travail et des mines, chacune en ce qui la concerne, l’application 
des directives qui en découlent.

La division de la santé au travail et de l’environnement a en outre compétence pour les pro-
blèmes de santé liés à l’environnement en général et plus particulièrement à l’environnement 
domestique. Elle a une mission de dépistage et d’évaluation des risques ainsi qu’une mission de 
prévention et de détection des maladies dues à l’environnement.

(8) La division de la médecine sociale, des maladies de la dépendance et de la santé mentale a 
compétence pour toutes les questions concernant la planification, l’organisation, l’orientation et la 
surveillance médico-sociale en cas de maladies de la dépendance, en particulier des toxicomanies, 
ainsi qu’en cas de maladies psychiques et de problèmes médico-psycho-sociaux.

(9) La division de la sécurité alimentaire a comme mission la surveillance des établissements 
alimentaires, le contrôle officiel des denrées alimentaires et de la chaîne alimentaire, ainsi que des 
matériaux et objets entrant en contact avec les denrées alimentaires. 

Elle organise le contrôle officiel des denrées alimentaires d’origine non-animale, y compris à 
l’importation.

Elle remplit sa mission en étroite collaboration avec les autres administrations impliquées dans 
le contrôle officiel des denrées alimentaires.“

 6° A l’article 5, le paragraphe 2 est libellé comme suit:
„(2) Dans l’exécution de leur mission de surveillance et de contrôle, les médecins de la Direction 

de la santé ont le droit d’entrer de jour et de nuit, lorsque l’existence soit d’un cas de maladie 
contagieuse, soit d’une contamination, soit de conditions sanitaires défectueuses peut être présumée 
sur la base d’indices graves:
1) dans les bâtiments publics,
2) dans tous les établissements publics ou privés tels que: établissements hospitaliers, cabinets 

médicaux, pouponnières, crèches, écoles, maisons-relais, pensionnats, auberges de jeunesse, 
casernes, établissements pénitentiaires, usines, magasins, théâtres, cinémas, établissements de 
bains, terrains et salles de sport,

3) dans les structures offrant accueil et hébergement et les services visés par la loi modifiée du 
8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes oeuvrant dans les domaines 
social, familial et thérapeutique,
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4) dans les exploitations agricoles,
5) dans les lieux où sont fabriqués, manipulés, entreposés et vendus des denrées alimentaires, des 

boissons, des médicaments, ainsi que les produits et organismes visés à l’article 6, para-
graphe 1er, point 1),

6) dans les immeubles en voie de construction,
7) dans les habitations privées.

Lorsque l’entrée dans un des lieux précités est refusée au médecin de la Direction de la santé, 
celui-ci ordonnera la visite par une décision spéciale et motivée. En ce qui concerne les locaux 
destinés à l’habitation, leur visite est conditionnée à l’accord explicite du président du Tribunal 
d’arrondissement du lieu de situation de l’habitation.

Le médecin de la Direction de la santé a le droit de requérir directement le concours de la force 
publique pour l’exécution de ses missions. Il signale sa présence au chef des locaux et établisse-
ments précités ou à celui qui le remplace. Celui-ci a le droit de les accompagner lors de la visite.“

 7° L’article 6 prend la teneur suivante:
„Art. 6. (1) Les pharmaciens-inspecteurs sont chargés:

1) de veiller à l’observation des lois et règlements ayant trait à l’exercice de la pharmacie, aux 
médicaments, aux produits cosmétiques, vénéneux et toxiques, ainsi qu’aux organismes géné-
tiquement modifiés;

2) de procéder à l’inspection:
– des pharmacies, y compris les pharmacies hospitalières;
– des établissements pharmaceutiques de fabrication, d’importation et de distribution des  

médicaments;
– plus généralement de tous les lieux où sont fabriqués, manipulés, entreposés ou mis en vente 

les produits et substances visés au point 1);
3) de donner leur avis sur des questions concernant la pharmacie et les médicaments et de faire au 

directeur de la santé les propositions d’amélioration qu’ils jugent opportunes;
4) de rassembler des rapports sur les effets secondaires observés pour certains médicaments et 

certaines substances et d’en informer le corps médical et pharmaceutique.

(2) Les activités professionnelles de pharmacien-inspecteur sont à considérer comme occupation 
pharmaceutique pour l’application de la loi du 4 juillet 1973 concernant le régime de la 
pharmacie.“

 8° L’article 7 prend la teneur suivante:
„Les experts en radioprotection et les ingénieurs nucléaires sont chargés de veiller à l’observa-

tion des lois et règlements ayant trait à la protection des personnes et des biens contre les dangers 
résultant des radiations ionisantes et non-ionisantes, sans préjudice des compétences d’autres 
fonctionnaires et agents mentionnés à l’article 4 de la loi modifiée du 25 mars 1963 concernant la 
protection de la population contre les dangers résultant des radiations ionisantes.“

 9° A la suite de l’article 7 est inséré un nouvel article 7bis qui prend la teneur suivante:
„Art. 7bis. (1) Les ingénieurs de la Division de la sécurité alimentaire sont chargés de:

– veiller à l’observation des lois en matière de sécurité alimentaire,
– procéder au contrôle de la chaîne alimentaire.“

10° L’article 8 prend la teneur suivante:
„Art. 8. (1) Les médecins de la Direction de la santé ont qualité d’officier de la police judiciaire 

pour constater les infractions aux lois et règlements en matière de santé publique.
Les pharmaciens-inspecteurs ont qualité d’officier de police judiciaire pour constater les infrac-

tions aux lois et règlements concernant les médicaments et l’exercice de la pharmacie.
Les experts en radioprotection et les ingénieurs nucléaires ont qualité d’officier de police judi-

ciaire pour constater les infractions aux lois et règlements en matière de radioprotection et de 
sécurité nucléaire.

Les ingénieurs de la Division de la sécurité alimentaire ont qualité d’officier de police judiciaire 
pour constater les infractions aux lois et règlements visés à l’article 7bis.
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(2) Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve contraire. Ils 
doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la constatation 
des infractions ainsi que sur les dispositions pénales en matière de santé publique. Le programme 
et la durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances sont arrêtés par 
règlement grand-ducal.

Avant d’entrer en fonction ils prêtent, devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, 
siégeant en matière civile, le serment suivant: „Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, 
exactitude et impartialité.“ L’article 458 du Code pénal leur est applicable.

(3) Lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer une infraction aux lois et règlements en 
matière de santé publique, les membres de la Police grand-ducale et les médecins de la Direction 
de la santé ont le droit d’entrer de jour et de nuit pendant les heures d’ouverture dans les locaux 
visés à l’article 5. 

Lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer une infraction aux lois et règlements concer-
nant les médicaments et l’exercice de la pharmacie, les membres de la Police grand-ducale et les 
pharmaciens-inspecteurs ont le droit d’entrer de jour et de nuit pendant les heures d’ouverture dans 
les locaux visés à l’article 6. 

Lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer une infraction aux lois et règlements ayant 
trait à la protection des personnes et des biens contre les dangers résultant des radiations ionisantes 
et non-ionisantes, les membres de la Police grand-ducale et les experts en radioprotection et les 
ingénieurs nucléaires ont le droit d’entrer de jour et de nuit pendant les heures d’ouverture dans 
les locaux visés à l’article 7. 

Lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer une infraction aux lois et règlements visés 
à l’article 7bis, paragraphe 1er, les membres de la Police grand-ducale et les ingénieurs de la 
Division de la sécurité alimentaire ont le droit d’entrer de jour et de nuit pendant les heures d’ouver-
ture dans les locaux, installations, sites et moyens de transport assujettis à ces lois et règlements. 

Ils signalent leur présence au chef des locaux et établissements précités ou à celui qui le rem-
place. Celui-ci a le droit de les accompagner lors de la visite. 

Ils ont le droit de saisir des objets, documents et effets qui ont servi à commettre les infractions 
ou qui étaient destinés à les commettre et ceux qui ont formé l’objet de l’infraction. 

(4) Les dispositions du paragraphe 3 ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 
l’habitation. 

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33, paragraphe 1er du Code d’instruction criminelle, s’il 
existe des indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux 
destinés à l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt 
heures par deux officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-ducale ou agents au sens 
du paragraphe 1er, agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction.“

11° A l’article 10, au deuxième alinéa, le point a est rédigé comme suit:
„a) s’il s’agit d’une mesure collective, par voie de publication dans la presse écrite et 

audiovisuelle;“
12° L’article 14 est rédigé comme suit:

„Art. 14. (A) Le cadre du personnel comprend un directeur, deux directeurs adjoints, des méde-
cins, des médecins dirigeants, des médecins-dentistes, des médecins-dentistes dirigeants, des 
experts en radioprotection, des experts en radioprotection dirigeants, des ingénieurs nucléaires, des 
ingénieurs nucléaires dirigeants, des pharmaciens-inspecteurs, des pharmaciens-inspecteurs diri-
geants et des fonctionnaires des différentes catégories de traitement telles que prévues par la loi 
du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat.

(B) Les modifications législatives qui sont apportées ultérieurement aux carrières énumérées 
sous (A) sont applicables au personnel de la Direction de la santé.

(C) Le cadre prévu sous (A) peut être complété par des stagiaires-fonctionnaires, des employés 
de l’Etat et des salariés de l’Etat suivant les besoins de l’administration et dans la limite des crédits 
budgétaires.“
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13° A l’article 15, il est rajouté un deuxième alinéa qui prend la teneur suivante:
„Les fonctionnaires de la division de la sécurité alimentaire et de la division de l’inspection 

sanitaire peuvent porter le titre d’inspecteur de sécurité alimentaire respectivement d’inspecteur 
sanitaire. La collation de ces titres ne modifie en rien le rang, ni le traitement des fonctionnaires 
concernés.“

14° L’article 16 est modifié comme suit:
a) au paragraphe 1er, la deuxième phrase prend la teneur suivante:

„Le directeur adjoint médical et technique est choisi parmi les médecins chefs de division de 
la Direction de la santé.“ 

b) au paragraphe 2, alinéa 2, la première phrase est remplacée comme suit:
„Le candidat à un poste de médecin auprès de la Direction de la santé titulaire d’un des titres 

de formation visés à l’article 1er, paragraphe 1er sous b) de la loi modifiée du 29 avril 1983 
concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste, de médecin-vétérinaire, 
qui a accompli une formation spécifique en santé publique d’une durée de trois ans au moins 
ou plusieurs formations spécifiques en santé publique d’une durée totale de trois ans, reconnues 
par le ministre de la Santé, peut être dispensé par ce même ministre de la condition d’une for-
mation spécifique en médecine générale ou d’une formation de spécialisation reconnue pour 
l’attribution d’un titre de médecine générale ou d’une formation de médecin spécialiste reconnue 
pour l’attribution d’un titre de médecin-spécialiste, prévues à l’article 1er sous (c) de la loi 
précitée.“ 

c) au paragraphe 2, est rajouté un alinéa 3 qui prend la teneur suivante: 
„Le directeur adjoint administratif doit être titulaire d’un diplôme sanctionnant un cycle 

universitaire complet de quatre années au moins délivré conformément à la collation des grades, 
ou d’un diplôme luxembourgeois de fin d’études universitaires correspondant au grade de master 
reconnu ou d’un diplôme étranger de fin d’études universitaires ou d’une école d’enseignement 
supérieur à caractère universitaire correspondant au grade de master reconnu et homologué par 
le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions conformément à la loi modifiée 
du 18 juin 1969 sur l’enseignement supérieur et l’homologation des titres et grades étrangers 
d’enseignement supérieur. Les diplômes étrangers doivent être inscrits au registre des diplômes 
prévu par la loi modifiée du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement 
supérieur. Ces diplômes doivent sanctionner une formation dans un des domaines utiles à l’exer-
cice de la fonction. Le directeur adjoint administratif doit disposer d’une expérience profession-
nelle pertinente d’au moins trois années.“ 

d) le paragraphe 3 prend la teneur suivante: 
„(3) Le directeur, le directeur adjoint médical et technique et le médecin chef de division 

doivent justifier d’une formation complémentaire dans une des matières spécifiques relevant de 
la compétence de la Direction de la santé, et dont les modalités seront déterminées par règlement 
grand-ducal.“ 

e) Les paragraphes 4, 5 et 6 sont supprimés. 
15° L’Article 18 est abrogé.
16° Les articles 21 et 22 sont abrogés. 
17° L’article 23 est rédigé comme suit:

„(1) Sous réserve d’avoir accompli au moins dix années de service en qualité d’employé de 
l’Etat, les employés de l’Etat remplissant les conditions d’études pour être admis dans la carrière 
supérieure de l’ingénieur, engagés avant l’entrée en vigueur de la présente loi auprès de la Direction 
de la santé, peuvent obtenir une nomination dans la carrière de l’ingénieur, avec dispense de l’exa-
men d’admission au stage, du stage, de l’examen de fin de stage sous condition d’avoir passé avec 
succès un examen spécial dont les conditions et modalités sont à fixer par règlement 
grand-ducal. 

Pour la fixation de la carrière, ils sont placés hors cadre à moins que le cadre du personnel ne 
comporte pas d’autres fonctionnaires de la même carrière.

Ils conservent leur ancienneté d’échelon acquise et continuent à acquérir de nouveaux échelons 
et indices à la même échéance que celle qu’ils avaient en tant qu’employé de l’Etat. L’accès au 
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grade de substitution est subordonné aux dispositions légales et réglementaires de la nouvelle 
carrière.

(2) Sous réserve d’avoir accompli au moins dix années de service en qualité d’employé de l’Etat, 
les employés de l’Etat remplissant les conditions d’études pour être admis dans les carrières du 
psychologue ou de l’expert en sciences hospitalières, engagés avant l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi auprès de la Direction de la santé, peuvent obtenir une nomination dans les carrières 
respectivement du psychologue ou de l’expert en sciences hospitalières, avec dispense de l’examen 
d’admission au stage, du stage, de l’examen de fin de stage sous condition d’avoir passé avec 
succès un examen spécial dont les conditions et modalités sont à fixer par règlement grand-ducal. 
Toutefois, le nombre maximum d’agents admis à changer de statut ne peut dépasser vingt pour-cent 
de l’effectif total théorique de la carrière à laquelle les agents seront admis en cas de fonctionna-
risation, toute fraction résultant de l’application du taux établi ci-dessus comptant pour une unité. 
Si par application du taux ci-dessus, le nombre des candidats est supérieur aux postes accessibles, 
priorité sera accordée au candidat pouvant se prévaloir de la plus grande ancienneté de service. 

Pour la fixation de la carrière, ils sont placés hors cadre à moins que le cadre du personnel ne 
comporte pas d’autres fonctionnaires de la même carrière.

Ils conservent leur ancienneté d’échelon acquise et continuent à acquérir de nouveaux échelons 
et indices à la même échéance que celle qu’ils avaient en tant qu’employé de l’Etat. L’accès au 
grade de substitution est subordonné aux dispositions légales et réglementaires de la nouvelle 
carrière.“

Art. II. L’article 17 de la loi modifiée du 16 août 1968 portant création d’un Centre de logopédie 
et de services audiométrique et orthophonique est abrogé. 

Luxembourg, le 6 octobre 2015 

 La Présidente-Rapportrice, 
 Cécile HEMMEN
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